
C.R.!. N° 7 (1985-1986)
.

~

([f1IF
C.R.!. N° 7 (1985-1986)

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Session 1985-1986

SEANCE DU JEUDI 27 MARS 1986

COMPTE RENDU INTËGRAL

SOMMAIRE

Page

Excusés 4

Reprise du vote resté sans résultat le 13 mars 1986 sur ['ensemble du projet de décret
contenant .Je budget des recettes de la Communauté française de J'année budgé-
taire 1986. 4

Projet de décret contenant le budget de la Communauté française de l'année
budgétaire 1986 . 4

Ordre des travaux:

Orateurs: MM. Biefnot, Lagasse, Desmarets, De Decker, M. Ie Président. 4

Proposition de décret (dépôt) 6

Projet de décret cOntenant le budget de la Communauté française de rannée budgé~
taire 1986 :

- Vote nominatif sur l'ensemble. 6

Orateurs: M. Lagasse, M. le Président.



2

Ordre des travaux:

Orateurs: M, Lagasse, M. le Président, MM. Biefnot, Desmarets, De Decker,
Vaes, M. le Président.

- Demandes de modification de l'ordre du jour déposées par:
M. Lagasse et consorts
MM. De Decker et Desmarets.
Orateurs: M. le Président, M. Lagasse.

- Appel au règlement
Orateur: M. Biefnot.

- Vote nominatif sur la demande
MM. De Decker et Desmarets

Orateur: M. Lagasse.

de modification de l'ordre du jour de

Votes nominatifs ..

- sur l'ensemble du projet de décret contenant le deuxième ajustement du
budget de la Communauté française de l'année budgétaire 1985 .

Orateurs: MM. De Decker, Bidoot, M. le Président, Mme Spaak, M. Tomas.

- sur l'ensemble du projet de décret pour les dépenses cuiltureMes, Education
nationale, de l'année budgétaire 1986 - Matières visées à l'article 59bis, § 2,
2°, de la Constitution.

Orateurs: lvIM. Lagasse, Biefnot, Defosset, Busquin.

- sur J'ensemble du projet de décret contenant le deuxième ajustement des
dépenses culturelles, Education nationale, de l'année budgétaire 1985 -
Matiètes visées par l'artidle 59bis, § 2, 2°, de la Constitution.

- sur l'ensemble du projet de décret contenant
Communauté française de l'année budgétaire
Orateur: M. Biefnot.

la dotation au Conseil de la
1986 .

- sur l'ensemble du projet de budget de fonctionnement du
Communauté française de l'année budgétaire 1986 .

Orateurs: M. le Président, MM. Donnay, Lagasse, Biefnot.

Conseil de la

- sur la proposition de résolution relative
radio~télévision perçues à Bruxelles.
Orateur: M. Defosset.

à la répartition des redevances

Projets de motion déposés en conclusion de l'interpellation de M. Mottard à
M. Monfils, ministre~président de l'Exécutif, sur ({la relation incomplète et
dépourvue d'objectivité donnée par le JT de la RTBF du 15 janvier 1986 à
19 h. 30, de la séance du Conseil régional wallon du même jour» :

- Vote nominatif

Projets de motion déposés en conclusion de l'interpellation de M. Lagasse à
M. Poullet, ministre des Affaires sociales, de la Formation et du Tourisme
sur «la façon dont est appliqué le décret du l~r juillet 1982 fixant les critères
d'appartenance exclusive à la Communauté française des institutions traitant
les matières personnalisables, dans la région bilingue de Bruxelles~Capitale»

- Vote nominarif
Orateur: M. Dcgroeve.

Projets de motion déposés en conclusion de l'interpellation de M. Eerdekens à
M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif, sur «la suppression éventuelle des
soirées dialectales radiophoniques» :

- Vote nominatif

Orateurs: MM. Biefnot, Desmarets.

Projets de motion déposés en conclusion de l'interpellation de
M. Bertouille, ministre de la Santé, de l'Enseignement et ,des
sur «l'obligation scolaire- Compétences communautaires» :

- Vote nominatif

M. Taminiaux à
Classes moyennes

7
7

11

11

12

12

15

15

15

17

17

18

19

19



Rapport d'activité du Conseil
folklore pour 1984 (Dépôt)

supérieur des arts et traditions populaires et du

Questions écrites (arc. 63 du règlement) .

Proposition de décret (dépôt)

Proposition de décret (prise en considération) :

- tendant à assurer la défense de la langue française et à garanrir aux man-
dataires publics d'expression française la liberté d'user de leur langue dans
l'exercice de leur fonction, déposée par M. Lagasse et consorts:

- Vote nominatif

- Demande d'urgence
Orareurs: M. Lagasse, M. le président, MM. Desmarets, De Decker, Bidnot.

- Vote nominatif sur la demande d'urgence de M. Lagassc (vote resté sans
résultat)

20

20

20

20

21

23

3



La sbnce est ouverte à 10 h 15.

Présidence de M. Grafé, président

ORDRE DES TRAVAUX

MM. Detremmerie et
nent place au bureau.

Le procès-verbal de la dern:ère séance est déposé
sur le bureau.

Petitjean, secrétaires, pren-

M. le Président. - La séanCl est ouverte.

EXCUSES

M. le Président. - Ont ctèm:mdé d'excuser leur
absence: MM. Onke1inx, reten'.l par d'autres devoirs,
Flandre et Go!, pour raison de s~'nté.

REPRISE DU VOTE NOMINATIF RESTE SANS
RESULl'AT LE 13 MARS I1J% SUR L'ENSEMBLE
DU PROJET DE DECRET CONTENANT LE
BUDGET DES RECETTES DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE DE L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1986

M. le Président. - Conformément à l'article 25, § 4,
du règlement, nous reprenons L: vote nominatif resté
sans résultat, Je n mars dernier, sur l'ensemble du
projet de décret contenant .Je budget des Recettes de la
Communauté française de l'anné ~ budgétaire 1986.

-Il
(Les

est procédé

membres de absents.)
au vote nominatif.
l'opposithm sont

67 membres ont pris part

Tous ont répondu oui.

au vote.

Ont pris part au vote

MM. A. Antoine, F. Antl'ine, Aubecq, Bataille,
Bertouille, Boë], Eonmariage, Cl:rc1ent, Cornet d'Elzius,
Dalem, Damseaux, Decléty, de (:lippele, De Decker, de
Donnb, Defraignc, Demuyter, D.,sT.1:lrets, Mme Detaille,
MM. Dctremmcrie, D'Hondt, Domnont, Ducarme,
du !-.-1onceaude BergendaJ, GeLle!1, Gendebien, Gillet,
Mmes Godinache, Goor, 1\1. ':_~r:,fé, ~,me H,1Il(]uet,
MM. Hansenne, Hatry, Hendrick, JérÔme, Klein,
Knoops, Kubla, Lagneau, le Hardy de Beaulieu,
Lenfanr, Léonard, Lestienne, Li;'nard, Lurgen, Mainil,
Mme Mayence-Goossens, MM, Maystadt, J. Michel,
L. Michel, Monfils, Mundeleer, :.leven, Nols, Norhomb,
Olivier, Petitjean, Pivin, Posv,-:ck, Pouller, Simonet,
Thys, Tilquin, Vandenhaute, Wathe\et, Wauthy er
Wintgens.

M. le Président.
cr2t est adopté.

- En camé, _llence, le projet de dé-

Il scra soumis il la sanctioll J-
plaudissements slfr les ba11Cs de la

l'Exécutif.
ma;orité.)

(1'ifs atJ-

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE L'ANNEE
BUDGET AIRE 1986

M. le Président. - Nous passons au vote nominatif
sur l'ensemble du projet contC!1:mt ]e budget de la
Commun:1llté française Je l'annéè budgétaire 1986, dont
nous avons adopté les tableaux et Jes articles au
cours de notre dernière séance. (M. Hiefllot entre en
séance.)
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M. Bicfnot. - Monsieur le Président, je demande
la parole... (Protestations sur les bancs de la ma;orité.)
... sur l'ordre du jour. (Nouvelles protestations sur les
mêmes bancs.)

Monsieur le Président, vous
sé::tnce-ci était le prolongement

avez considéré que cette
de la séance précédente.

.le crois que nous summes en présence de deux in-
terprét:niollS différente:; de notre règlement. (Tumul-
te slir les bancs de la ma;orité.) Je n'~i pas demandé
la parole pour une justification de vote, je n'ai d'ail-
1eL1fSp~s \'\)té. Le règlement stipule...

M. Monfils, ministre-président de l'Exécutif, - Le
r~gll.!'1cJ,t c~r le même pour tOUS.

M. Biefnot. - Le règlement stipule: «Quand
1';\~s,_'mb1~,~n\::si pa,; en Hombre et que Je quorum n'est
]"HS ~1tLcin!",le Président convoque une assemblée dans
les soix,!ntc minutes qui suivent.»

M. De Dccker. - Cela n'a aucun rapport.

M. Bicfnot. --- «S'il (''>tconstaté, ,\ nouveau, que ]'As-
.~c1\1b1éC'n'es[ petS en nombre, une nouveJle séance est
rC(:()i1VI)(:u~e, mais eHe commence par le vote demeuré
s,m'; r~sl11ra~-» L~ seu!.: obligation que le règlement
VüUS impose, c\::st de reprendre la séance par ]e vote
dç;meud~ 5.JJ1Srésultat, nuis il s'a~it bien d'une nouvelle
sé:111ce. Par conséquent, le bureau et le bureau élargi
1,'Jll\",jcnt ma;l]tenir 1'ordre du juur de la séance pré-
cédente, y :1joUit'r )'h'--'èlfe des (jucsrinlls d':lctualité et,
évcntuellement, l'une ou l'autre interpellation. j'espère
que mon interprétation Sl1r ce point est bien celle du Pré-
side:,! LI---]'F"écurif l'ui, il \' a nn instant, se manifestait
lut dl' grand'! signes de dinég:uion.

Dans ces conditions, pourquoi n'avez-vous pas- accep~
[,.' d';nscr,:ré: h l'ordre du jour l'heure des questions,
puisque lks membres de mon groupe souhaitaient en
])(";l>l", et POl1r(llWi n'~1Ve/-vcus p,:!s réuni 1e bureau
éh'gi, p\1is;.~H'il s'agitd'll1"~ nOl1vel1e séance?

T,~ n'c:,~,t c"pencbnt pas mon propos, (Les autres
11ii.'lnbres du groupe socialisle et des autres groupes de
l'o/J!JOsiÛclIl cI/lrent en s('once.)

J'ai dEmandé la p:uole pour proposer une suspension
de s:5ê'.nœ J,~ dix nÙl~I~(:'S,ê'.Umaximum, bien que je con-
çoive que ce qui est à faire aujourd'hui soit important,
tant pom Li nujDrité QU2 pour la minorité, hien que,
en accord avec les Pré5!den~s de toutes les Assemblées,
Li journ6.:- d'.'lujourd'hui soit c011.S:1crée aux travaux
du Conseil région:,-! \v:111011,Si vous n\rviCL pas eu de
prnh]èmc de quorum voici dix jours, nous ne devrions
pas nous réunir ce matin.

Je rappelle que la COfl1mi..,siondes Affaires générales,
convoqm5e à Namur, se tient en ce moment et qu'un
ccruir!

.
nombre de nos collègues souhaiteraient y assis-

1-er. L,.' présid:'r:~ d(~ CC,!,? commission, notre co]]ègue

1'\'1ottard, a eu la correction d'annoncer qu'il ne pracé.
dcr:\ir pas :l\i vote manr 1:1 h~ufi:~s, Je m'engage, rour
ma part, à ne pas mener ce qu,~ vous ne manqueriez
P,lS de dénoncer comme d'inutiles manœuvres de retar-
dement. Je veux évoquer ]':ur6t rendu hier par la Cour
d'arbitrage.

M. De Dceker. - Cela n'a rien à voir!



M. Bidnot. - Si, monsieur De Deckcr, ne feignez
pas de l'ignorer, j'ai eu en effet hi::r un entretien avec
les chefs de groupe de la majoritt au cours duquel il
m'avait semblé qu'un consensus s'était dégagé à pro-
pos d'une réaction à cet arrêt, à tel point que la RTBF
ce matin annonçait une réplique de l'ensemble des
groupes du CCF. Il apparait que ce n'est plus le cas.

M. Desmarets. - Ce n'est pas la radio qui fait
la loi!

M. Biefnot. - Afin que mon groupe puisse délibérer
de ce fajt nouveau, je demande lin ([lurt d'hl'Lm: de
suspension de séance puisque MM. De Decker et Des-
marets font marche arrière par rapport :\ 1\1ccord de
principe qu'ils avaient donné hier à A. Liga:;s.: ct à
moi~même sur la riposte à organiser à la suite de l'arrêt
de la Cour d'arbitrage.

M, le Président, - La parole est à M. Lagasse.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, mesdames,
messieurs, effectivement une suspension de séance de
dix ou quinze minutes paraît pleincment justifiée. Je
voudrais cependant que, préalablement, on réponde à
deux questions relatives à l'ordre du jour.

Je ne v3is pas répéter ce qu'a dit M. Biefnor, il y a
quelques minutes, au sujet du fait qu'on n'ait pas
convoqu.; le bureau pOlir arrêter l'ordre du jour. C'est
là, je crois, un fait sans précédent d~ns le fonctionne-
ment de notre institution...

M, Defraigne. ~ Nous sommes ici pour innover!

M. le Président.
en janvier 1983.

- Nous avons connu un précédent

M. Lagasse. - Peut~être, mais je ne crois pas qu'à
ce moment-là il y ait cu une séance c)mplètc; on n';1
fait que reprendre un vote inrerrompu. Mais de tome
façon, monsieur le Pr~sjdent, nous avons un règlement
qui stipule que, chaque fois que notre A';semb!ée se ré-
unit, l'ordre du jour doit prévoir une heure de questions
d'actualité.

J'ai d'ailleurs pris la peine de vous prévenir par
écrit; je vous ai demandé à partir de quelle heure et
jusqu'à quelle heure les questions d'actualité pouvaient
être envoyées.

Mesdames, messieurs, vous n'allcz quand même pas
dire que l'actualité n'appelle pas notre Communauté
à réfléchir et Ù interroger l'Exécutif. Si une certainc
actualité justifie l'heure des questions, c'est bien le cas
aujourd'hui. Or, à ma Icttre au Présid.ent, la seule ré-
ponse reçue est, d'une part, qu'il ne s'agit pas d'une
nouvelle réunion mais de la continuation de la réunion
précédente..., et d'autre part, le Président m'a fait rc-
marquer qu'il est pré~vu ;1U règlement quc Ls 'T-!l'stions
doivenr être déposées avanr 11 heures 30 : cela n'a pas
de sens, a-t-il ajouté, lorsque nous nous réunissons à
dix heures. Et de surcroît, le règlement prévoit que
l'heure des qucsticns doit sc situer avant 17 heures.
Tout cela, a cru devoir conclure le Président, n'est donc
pas applicable à une réunion du matin!

Franchement, de telles arguties ne sont pas dignes
de notre Asscmblée. L'heure des guesions doit avüir
lieu avant 17 heures? Eh bien, qu'el1e ait lieu mainte-
nant, puisque nOlls sommes ;oyant 17 heures. Je suis prêt
il poser immédiatement, par écrit, aux membres de

l'Exécutif les deux
parées: ils auront
réfkchir.

qLlestions d'actualité que j'avais pré-
certainement une demi~heure pour y

IJour moi, c'est méconnaître le texte et l'esprit de
notre règlement que de refuser qu'il y ait des questions
d'actualité posées à l'Exécutif.

Un s~:eond prob1ème se pas:. Chacun ccnnaît l'arrêt
rendu, hier matin, par la Cour d'arbitrage, dont la
portée est cxcrêmcment grave. Chacun sait quelles sont
les menaces qui pèsent, aujourd'hui, sur des mandatai-
res francophones, ceux pour lesquels voici quelques mois,
nous avons voté des résolutions à -l'unanimité. Ot il
c-.;istc Lin moyen de rencontrer cc danger, de parer ces
menaces. Hier, dans une réunion des chefs de groupe,
nous nous étions mis Wus d'accord pour prendre, en-
scmble, une initiative qui viendrait au secours des
bourgmestres, des présidents de CP AS des échevins
francophones llui font, aujourd'hui, J'objet de mesures
;'gressives.

Monsieur le Président, on m'apprend ce matin que
deux des signataÎres de la proposition de décret ont
retiré leur signature. Puisqu'il en est ainsi, je demande,
de la h\~on la plus expresse, que selon les engage-
ments pris hier soir, ce texte soit immédiatement dis-
tribué. De même, je de:m;:!llde, toujours conformément
aux engagements pris, quc cette proposition soit ajoutée
el l'ordre du jour, du moins pour la prise en considéra-
tion.

Je suis sÎir, monsicur le Président, que
cœur de respectcr les engagements pris
(AfJfJlmtdissemc!1ts.)

vous aurez à
à cet égard.

M. te Président. - l ~a parole est à M. Desmarets.

M. Desmarets. - Monsieur le Président, je désire
souligner très bIj~vemenr que les points 1 et 2, en tout
cas, de notre ordre du jour sont ]a continuation de la
réunion précédente.

Nous pOUIrons voir, dans la suite, s'il y a lieu de
modifier l'ofldre des travaux de notre Conseil, mais je
propos~ très formelJc:nent, monsicUI le Président, com-
me vous ['aviez déjà annoncé, quand M. Biefnot est
entré en séance, que nous procédions au vote SUI le
point 2 de l'ordre du jom, le point 1 étant déjà adopté.
(Applaudissements sur divers bancs.)

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur Je
la position de M. Desmarets.

La séance précédente :1 él:é interrompue pendant les
votes. Il ne convient pas d'interrompre la séance de vote
enumée aujourd'hui.

Président, je rejoins

Je comprends
d,.: M. L1gasse cn

rarfai1ement l'émoi de .M. Biefnot et
ce qui concerne l'arrêt intervenu hieL..

M. Lagasse, ~ Concernant votre reculade!

M. De Deckcr. - C'est pourquoi je propose qu'après
les votes sur les budgets, il y ait une suspension de
sé:mcc afin que les groupes puissent réfléchir à cette
question et prendre position.

Vous demandez une suspension de séance, moi aussi,
mais après les votes. Cette pcsition me parait très
constructive. (Applaudissements sur les bancs du PRL
et dl! PSC.)

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot.
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M. Biefnot. - Monsieur le Prési'dent, vous allez
choisir entre les deux proposition~; c'est votre priv,ilège.
Je ne vous demande pas une demi-heure mais un quart
d'heure de suspension, et tout de suite.

Je n'ai pas voulu « mouiller" inutilement la présidence
mais, hier, au moment où nous avons imaginé ne faire
de dérogation à l'ordre du jour que pour la prise en
considération de la proposition nouvelle sc substituant
au décret Lepaffe-Biefnot, c'est le Président lui-même qui
a envisagé la réunion immédiate...

M. Desmarets. - Après les votes.

M. Biefnot. - ... de la commission des Affaires
générales. Ii a proposé qu'on termine cette discussion en
une demi..heure à la commission des Affaires générales
et qu'on revienne ensuite ici, en séance publiquc, voter
la proposition.

M. De Decker. - On en parlera tout à l'heure.

M. Biefnot. - La reculade ne vient donc pas de
nous. Ii est importanr de souligner ce fait. Monsieur le
Président, je vous demande un quart d'heure de suspen-
sion maintenant. (Applaudissements sur les !Jal/CS socia-
listes.)

M. le Président. - Je vous donnerai trois réponses.
La première concerne la convocation de l'Assemblée
d'aujourd'hui. Je l'ai convoquée sur ba:~ic Je l'article 25
de notre règlement, exclusivement pour la reprise du
vote et l'achèvement de l'ordre du jour qui prévoyait
encore un certain nombre de votes.

Il ne s'agit pas d'un fait sans précédent, monsieur
Lagasse; pour ce faire, je me suis inspiré de ce qui
s'était passé en janvier 1983.

Par ailleurs, en cc qui concerne l'heure des ques-
tions, vous m'avez demandé de modifier l'ordre du
jour inachevé lors de la dernière séance interrompue,
en y ajoutanr l'heure des questions.

Je vous ai répondu, d'une part, que j'avais convoqué
cette séance, sur base de l'arricle 25 du règlement, uni-
quement pour achever notre ordre du jour interrompu et
que, d'autre part, l'article 64 de notre règlement prévoit
que les questions peuvent me parvenir jusqu'à 11 heures
30. Je me demande comment, à 10 heures, j'aurais pu
fixer une heure de questions alors qu'elles peuvent être
introduites jusqu'à 11 heures 30 pour permettre au mi-
nistre de les examiner et d'y donner une réponse rapide
l'après-midi. De toute façon, là non plus, je n'ai pas
improvisé, je me suis inspiré du passé. Une séance
ordinaire était également convoquée le jeudi 8 novem-
bre 1984 à 10 heures. Nous avons suivi la même pro-
cédure. En effet, le bureau de J'époque n'a pas prévu
d'heure pour les questions, parce qu'il s'agissait d'une
séance convoquée exclusivement le matin.

Enfin, vous êtes à ce point conscients. de la difficulté
à laquelle j'aurais dû faire face pour fixer l'heure des
questions au présent ordre du jour, que vous venez
de déposer une proposition de modification du règle-
ment pour remédier à cette situation.

Vous avez ainsi choisi la bonne voie. Nous
ce que le Conseil décidera, en l'occurrence.

verrons

PROPOSITION DE DECRET

Dép6t

M. le Président. - Je suis saisi d'un texte de pro-
position de décret émananr de M. Lagasse et consorts.
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Je demande qu'il soit immédiatement imprimé afin
qu'il soit distribué le plus rapidement possible et que
le Conseil puisse en prendre connaissance.

Par ailleurs, deux chefs
une suspension de séance,
l'accorder, je vous propose
pendant la minutes.

de groupe ayant demandé
comme il est d'usage de
de suspendre nos travaux

La séance est suspendue.

est suspendue à 10 h 30.- La séance

Elle est reprise à 10 h 4S.

M. le Président. - La séance est reprise.

PROJET DE DECRET CONTENANT LE BUDGET
DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DE L'ANNEE
BUDGETAIRE. 1986

Vote nominatif sur l'ensemble

M. Je Président. - Je vous propose de reprendre
nos travaux là où nous les avons laissés avant la s.us-
pension de séance et de poursuivre notre ordre du jour
par le vote nominatif sur l'ensemble du projet de décret
contenant le budget de la Communauté française de
l'année budgétaire 1986 dont nous avons adopté les
tableaux Ct les articles au cours de notre dernière séance.

Entre-temps, j'ai fait imprimer et distribuer la propo-
sition de décrer de M. Lagasse qui sera incessamment
déposée sur vos bancs.

Nous passons au vote. (Les membres de l'opposi-
tiO/l sont absents sauf MM. ragasse et Vaes. - M. La-
Rasse lèue la 1ttain pour demander la parole.)

M. Lagasse. - Non, non, monsieur le Président,
j'avais demandé la parole. (Exclamations sur les bancs
l'SC et PRL.) Allons, allons, chers collègues, faites
preuve de correction parlementaire!

M. le Président. - Le vote est
aurez la parole à l'occasion du vote
Lagasse.

commencé. Vous
suivant, monsieur

M. Desmarets. - Le vote est déjà commencé.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, il est d'usage,
lorsqu'une suspension de séance est demandée par un
chef de groupe, d'attendre que celui-ci ait l'occasion de
procéder à une déclaration liminaire.

M. le Président. - M. Biefnot n'est pas là.

M. Lagassc. - Je fais appel aux autres parlemen~
taires...

M. le Président. - M. Biefnot, en sa qualité de
chef de groupe, avait demandé un quart d'heure de
suspension de séance; ce temps est écoulé. Si M. Biefnot
voulait intervenir, il devait être présent.

M. Lagasse.-
que vous donniez
même.

Il est normal, monsieur le Président,
la parole à M. Biefnot et à moi-

M. le Président. - M.
puis lui donner la parole.

Biefnot n'étant pas là, je ne



M. Lagasse. -Je demande que les travaux ne soient
reprils qu'après que vous m':ayez donné la paro1e, ains,i
qu'à M. Biefnot.

M. le Président.
devons le poursuivre.

J'ai déclaré le vote
possession de la tribune.}

- Le vote est commencé et nOus

ouvert. (M. Lagasse prend

M. Lagasse. - Monsieur le Président...

M. le Président.
dit que vous auriez
répète, est ouvert.

- Monsieur Lagasse, je vous ai
la parole après le vote qui, je le

M. Lagasse. - Désormais vous ne pourrez plus
essayer de faire croire que vous respecte7. les droits de
l'opposition. J'avais demandé la parole avant que vous
n'ayez ouvert le vote.

M. le Président. - Le vote était déjà
monsieur Lagassc.

commencé,

Voici le résultar du vote:

67 membres ont pris part

Tous ont répondu oui.

Ont pris part au vote:

au vote.

M,M. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille,
Bertouille, Bad, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'Elzius,
Dalem, Damseaux, Decléty, de Clippele, De Decker, de
Donnéa, Dcfraigne, Demu)'ter, Desmarets, Mme Detaille,
MM. Detremmerie, D'Hondt, Domnont, Ducarme,
du Monceau de BergendaJ, GehIen, Gendebien, Gillet,
Mmes Godinache, Goor, M. Grafé, Mlle Hanquet,
MM. Hansenne, Hatry, Hendrick, Jérôme, Klein,
Knoops, Kubla, Lagneau, le Hardy de Beaulieu,
Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard, Lutgen, Mainil,
Mme Mayence-Goossens, MM. Maystadt, J. Michel,
L. Michel, Monfils, Mundeleer, Neven, NaIs, Nothomb,
Olivier, Petitjean, Pivin, Poswick, PoulIet, Simonet,
Thys, Tilquio, Vandenhaute, Wathelet, Wauthy et
Wintgens.

Bn conséquence, le proiet de décret 'est adopté.

Il sera soumi~ à la s;<1Jnctionde l'Exécutif.

M. Van der Biest. - Belle démocratie!

M. Desmarets.
Lagasse.

- Vous n'avez pas voté, monsieur

M. Lagasse. - Nous n'avons pas voté parce
vote était organisé de façon illégale. (Vives
tations S!lr les bancs de la majorité.)

que ce
protes-

M. le Président. - La parole est à M. Lagasse
(protestations) ... non pas pour une justification de

vote mais pour une déclaration avant le vote suivant.

ORDRE DES TRAVAUX

Demande de modification de l'ordre du jour

M. Lagasse. - Monsieur le Président, j'avais de-
mandé la parole au sujet de l'ordre du jour, car il fai-
sait problème. C'est pourquoi une suspension de séance
avait été demandée. (Protestations.)

M, le Président. - Tout membre, en vertu de l'arti-
cle 29, peut demander la parole sur l'ordre du jour.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, mesdames,
messieurs, ce qui vient de se passer est d'une gravité
particulière pour le fonctionnement de nos institutions.
(Exclamations sur les bancs de la majorité.)

Et j'aperçois un président d'assemblée qui, dans son
for intérieur, (tumulte) ne peut pas vous approuver...

M. Defraigne. - Si je ,dois un jour me faire
psychanalyser, ce ne sera pas par vous. (Applaudisse-
;nets. - Hilarité. - tes membres du groupe so-
cialiste et d'autres groupes de l'opposition entrent en
séance.)

M. Lagasse. - Vous avez au moins, monsieur De~
fraigne, la simplicité de laisser voir les sentiments qui
vous agitent pour l'instant.

L'incident est grave parce que, lorsque les chefs de
groupe demandent une suspension de séance - c'est
une règle non inscrite dans notre règlement mais c'est
une règle coutumière qui, à ma connaissance, jusqu'à
:lujourd'hui avait tüujOL1fS été respectée -, la séance
n'est pas reprise avant qu'on ait eu l'occasion de s'ex-
pli(lucr et de se prononcer sur l'objet pour lequel la
demande de suspension de séance avait été formulée.

Le chef de groupe socialiste avait très clairement
expliqué la raison pour laquelle il demandait une sus-
pension de séance. Je suis venu ensuite à cette tribune
appuyer cette demande en précisant quels étaient les
deux objets pour lesquels nous demandions aussi ce
temps de réflexion. Il était donc nécessaire, indispensa-
ble, lors de la reprise de séance, de donner la parole
aux chefs de groupe, comme d'ailleurs aussi, éventuel-
lement, à d'autres membres de l'Assemblée qui désire-
raient s'exprimer sur ce qui avait motivé la demande
de suspension de séance.

Monsieur le Président, vous n'avez pas convoqué le
bureau avant d'organiser cette réunion. Nous avons dit
ce que nous en pensions. Mais il est vrai que, hier
après-midi, dans votre bureau, vous avez reçu les dif-
férents chefs de grou;pe, 'lesquels, en votre présence, se
SOnt mis d'accord, à l'unanimité, sur la façon dont il
serait procéd~ ce matin.

Je ne reviendrai pas sur la divergence de vues en
ce qui concerne j'heure des questions d'actualité; il est
bien vrai que, ce matin même, à la suite de votre refus,
j'ai déposé une demande de modification du règlement;
je souhaite qu'elle soit prise immédiatement en consi-
dération et envoyée dans le meilleur délai à la com-
mission compétente; il s'agit en effet d'éviter que,
dans un avenir plus ou moins proche, nous soyons
de nouveau confrontés il. l'argument que vous avez fait
valoir pour refuser que nous posions ce matin une
question d'actualité.

Mais, mes chers collègues, il y a plus grave et plus
urgent. (Exclamations Slfr les bancs de la majorité.)

M. De Decker. - Vous faites perdre le temps de
cette Assemblée.

M. Lagasse. - On distribue pour l'instant une pro-
position de décret: dIe ne porte malheureusement que
trois signatures alors que, hier soir, elle en portait cinq;
chacun a sans doute le droit de retirer sa signature
d'une proposition: l'opinion jugera cette volte-face.
Quoi qu'il en soit nous insistons sur l'urgence d'une ini-
tiative en ce domaine.
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M. De Decker. - plus vous
en retardez la discussion. C'est
tage.

en parlez, plus vous
une forme de chan.

M. Lagasse. - Monsieur De Decker, c'est vous qui
faites ici un chantage, qui n'est vraiment pas de mise.
Que demandons-nous? Ce que nous demandons, et je
parle au nom du groupe FDF, est t:xtrêmemem modéré
et a uniquement pour but d'assurer le déroulement
parfait de cette sé,ance, et de garantir ],e respect de la
parole donnée. Ce que nous demandons, c'est que,
lorsque vous 3urez voté les budgets de dépenses, lorsque
vous les aurez adoptés comme des automates, ainsi que
vous l'avez fait pour votre budget des recettes (protes-
tatirms sur les bancs de la majorité) ~ et c'est votre af-
faire -, ce que nous demandons, dis-je, et ce que nous
avions obtenu hier, à la réunion des chefs de groupe,
c'est que ce matin, même après les votes des budgets...

M. Desmarets.
budgets!

~ C'est cela, après le vote des

M. Lagasse. ~ Laissez-moi faire moi-même mon
exposé.

M.
chacun

le Président. - N'interrompez pas l'orateur,
dispose d'un temps de parole de cinq minutes.

M. Van der Biest.
tant que vous y êtes?

- Et pourquoi pas trois minutes,

M. Lagasse. - Personnellement je ne demande pas

- parce que je suis soucieux avant tout de l'avenir de
notre Communauté, et ,de sa cohésion - qu'on se
prononce immédiatement sur notre proposition de dé-
cret avant le vote des budgets, mai,s je .demande
qu'elle soit ajüutée à !'oI1dre du jour afin ,d'être certain
qu'on en ,discutera après les budgets. Le minimum est
qu'on ,inscrive maintenant cette question à l'ordre du
jour.

Je vous demande donc, monsieur le Président, mes-
dames, messieurs, d'accepter qu'on complète immé-
diatement l'ordre du jour de cette matinée.

M. Demuyter. - Par la prise en considération?

M. Lagasse. - Oui, je demande qu'on
l'ordre du jour la prise en considération de
position de décret.

inscrive à
cette pro-

Peut-on être plus modéré? Je ne vous demande
même pas de discuter tour de suite de la recevabilité
ni du fond de cette proposition. Je désire simplement
avoir la certitude qu'après le vote « automatique" de
vos budgets, nous nous prononcions sur la prise en
considération de cette proposition de décret, et sur son
envoi ,en commission des Aff.a~ol"esgénérales,a,insi que
sur :l'urgence sur laqueIJe vous, monsieur De Decker,
vous, mons.ieur Desmarets, aviez marqué votre assen-
timenr, de même que le président de œtre A1ssemblée,
qui en avait fait lui-même la proposition.

Mesdames, messieurs, tout est-il bien clair? Accep-
tez-vous que la question soit mise à l'ordre du jour?

Vous aurez l'occasion tout à l'heure de dire ce que
vous pensez de la recevabilité, de la constitutionnalité,
de la Cour d'arbitrage, de tout ce que vous vou-
lez, mais maintenanr vous prendrez en tout cas l'en-
gagement de rester en séance...
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M. Lutgen. - C'est à vous à rester en séance!

M. Lagassc. - Oui, bien sûr, des engagements ont
été pris hier et je suppos-c qu'on vous a mis au
courant.

M.
divisez
ans.

Thys. - C'est vous, monsieur Lagasse, qui
les francophones et vous le faites depuis dix

A l'Agglomération aussi, vous les divisez!

M. Lagasse. - J'ai l'impression que le groupe PSC,
pour l'ins.t"nt,est torturé par un dilemme! Vives !JfO-
testa.tions sur les bancs PSC.)

En tout cas, des engagements précis ont été pris hier
par le chef de groupe PSc. Qu'il s'arrange avec son
groupe pour être suivi!

M. le Président. - Je suis saisi d'une demande de
modification de l'ordre du jour, sur base de l'article 29,
émanant de M. Lagasse.

j'attire son attention sur Je fait que la modification
d'ordre du jour doit faire l'objet d'line demande écri~e
au Président. .Je prie donc M. Lagasse de bien voulOIr
me l'adresser.

La parole est à. M. Bidnot, sur la modification d'or-
dre du j'Our; -pendant cinq minutes, mons-Ïeur Bidnot,
comme chaque représentant de groupe.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, je demande
b parole à propos de la modification de l'ordre du
jour mais aussi à propos de votre attitude au cours de
cette séance.

Si vous ave?: à vous irriter, faites-le contre vous-
même. Les difficultés que 'lOtiS connaissez maintenant,
vous les avez cherchées. Vous n'avez donc qu'à vous en
prendre à vous-même. Vous ne tromperez personne.
Vous avez intérêt à ce que cela se passe bien et vite.

M. De Decker. ~ Evitez de donner des leçons.

vous gênent. (Protes-
Soyez moins nerveux,

M. Biefnot. - Mes propos
tations sur les bancs du PRL)
cela ira plus vite.

j'aimerais donner une précision à propos de l'inter-
vention de M. Desmarets.

M. De Decker. - La caméra ne fonctionne pas,
monsieur Biefnot. Vous pouvez être bref!

M. Biefnot. - Il ne s'agissait pas de savoir si la
prise en considération aurait lieu avant ou après les
votes, et je remercie ,M. Lagasse d'être intervenu au
moment où, de man.ièœ cavalière et ,autoritaire, vous
avez engrangé le vote sur le budget des dépenses sans
attendfL que le chef de groupe, qui vous avait demandé
la suspenSiion, puisse vous 'en donner les ,r.a,isons.
(Vives fnotestatiofls STlr les bancs de la majorité.) C<)jlmez-
vous, messieurs. J\1. Desmarets a mis en cause tout à
!'hellfle les. ,décisions pri!SJcspar M. La'gassc et moi-même,
due~; à un fait majeur, relatif à 13 ripoisle ,à la ,sanction
pri'se p,ar la Cour d'mbiuage, à propos de laqudle voU's
souhaitiez, comme nous, .l'unanimité. Vous avic7. signé,
monsieur DeSIl1ar.=ts, toU't comme M. De Dec1œr, la pro-
position. Vous l'ave~ fait hier dans le bureau du Prési-
dent ,de notre Assemb1ée. Le P.résidentava,irt été p.lus vi'l'e
et plus, loin 'que nOŒ~. Il avait marqué son acüord mais
il ent{mdait a!ors suspendre Ia séance afin de réun~r la



commissiion des Affaires. générales. pendant une demi-
heure, après. quoi la séance publique aurait été reprise,
et !le nouveau décret aurait été rapidement engrangé.

Ce matin, rien ne va plus!

M. De Decker. - Vous n'en savez rien.

M. Biefnot. - Deux chefs de
par leur groupe.

groupe sont désavoués

M. De Decker. - Vous parlez de choses que vous
ne connaissez pas.

M. Biefnot. - Il Y a donc un fait nouveau. Nous
vous demandons une suspension de séance et vous en
profitez abuisi'vement pour engranger à la cÛ's.aque Ie
budget .des dépenses 'Sans permettre à qui que ce soit de
h minorité de s'exp1iquer, sans permettre même aux
cheFs de groupe de faire une ,déclaration avant le vote,
ou de s'absteniT en vue de justifî,er 's.on ab$Jwution. C'e.st
incorrect. C'est inadm~ssihle.

J'aimerais mettre en parallèle ce qui se passe en ce
moment à Namur. C'est un membre de 1:1 minorité,
M. Mottard, qui préside une commission régionale,
3s'semblée oÙ vous. ne détenez pas la majorité. (Pro~
testations sur les bancs de la majorité.)

Eh bien, M. Mottard a fait savoi,! très cbirement qu':il
ne clÔturerait pas le débat et ne passerait pas aux votes
avant 13 heures.

Je vous laisse apprécier la différence d'attitude et la
di.fférence de corf'ection par ,mpport à cc qui ,s'est pœssé
ici, il y ,a un instant! (Vifs applaudissements sur les
!Jattcs socialistes.)

M. le Président. - La parole est à M. Desmarets.

M. Desmarets. - Monsieur le Président, nous de-
mandons à l'opposition de cesser son jeu d'obstruction.
Nous devons absolument arriver au bout de l'ordre
du jour. Celui-ci étant épuisé et tous les votes ayant eu
lieu, nous n~ sommes, bien entendu, pas opposés. à ce
qu'on inscrive, commc poinr supplémentaire, :\a prise
ell considération de la proposition de décret de M. La-
g3sse et consorts.

M. Clerfayt. - Dans ces conditions, décidons~le
maintenant!

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, chers col-
lègues, j'ai l'impression qu'on est en train de perdre
énormément de temps dans cette Assemblée et, ce
faisant, de porter un grave préjudice à la cause que
nous voulons tous défendre: la protection des franco-
phones dans ce pays.

MM. Lagassc et Bicfnot font ici des paris sur la co-
mète. Ils préjugent de la position de mon groupe et
de celle du psc. (Exclamations sur de nombreux bancs.)

Je vous demande, monsieur le Président, d'une part,
de procéder immédiatement aux votcs des budgets, en
les groupant, cc qui simplifiera les choses, le résultat
étant identique; d'autre part, de mettre à l'ordre du
jour, après ces votes, la prise en considération de la
proposition dont il est question.

A ce moment-là, nous pourrons, beaucoup plus
calmement et beaucoup pIus efficacement, aborder ce

problème qui me paraît très important et mérite un
débat d'une autre qualité que celle que vous êtes en
train d'organiser, messieurs. (Vifs applaudissements sur
les bancs de la majorité.)

M. Biefnot. - Pas de leçon, s'il vous plaît!

M. le Président. - La parole est à M. Vaes.

M. Vaes. - Monsieur le Président, messieurs les
ministres, chers collègues, mon inexpérience des assem-
blées parlememaires comme du Conseil de la Com-
munauté me laisse la possibilité d'avoir un regard plus
objectif et i5:anSa priori -sur ce qui 's<e,pœsse ici.

J'essaie de faire mon travail sans aucune agressivité,
lnême~ii je ne sui,s- pas ,J',accord sUlr l'attitude des
autres. Je vous avoue cependant très franchement que
mon désaccord éventuel sur le budget a été forcé, puis-
que je n'ai pas. eu l'occasion, malgré ma demande, d'in-
tervenir avant le vote afin de justifier ma position.

Le Président semble être obnubilé par une nervosité
quc je m'explique mal. En tant que présidem, il devrait
être parfaitement au-dessus de la mêlée. J'ai quelques
craintes quant à la suite de nos travaux, dans la me-
sure oÙ il n'essaie pas d'apaiser les esprits ni de com-
prendre ce qui se passe sur le fond.

Je reconnais que M. Lagasse est effectivement de-
puis toujours, un ardent - s-inon le plus ardent -
défenseur des intérêts de la Communauté française. Je
crois que personne ici ne peur nier ce fait. (Applau-
dissements sur les bancs du FDF.)

Je considère également que les intérêts de la Com-
munauté française qui sont en jeu aujourd'hui justi-
fient - je Je soutiens cn toute quiétude mais avec
détermination - d'ajouter à notre ordre ,du jour la
prise en considération de cette proposition de décret.

Une voix sur les bancs de la majorité. - D'accord,
mais après les votes.

,M. Vaes. - Je ne comprends pas que la majorité
ait trouvé utile de reporter après le vote des budgets
cette prise en considération. A mon avis cela n'a aucun
sens et n'~n aura aucun aux yeux de ceux qui nous
écoutcnt. Cc report à une demi-heure, je ne puis le com-
prendre.

Je tiens à dire aussi que, n'ayant pas eu l'occasion
de Justifier mon vote sur le budget des dépenses, j'estime
ce vote nul. On nous a refusé de nous exprimer.
(Vives protestatiorls sur les bancs de la majorité.) Un
président peut-il rcfus,er à un membre de l'Assemblée de
justifier son vote avant que cc vote intervienne? Or ce
fut le cas, car j'av,Üs demandé la pa,role et dIe ne m'a
pas été accordée.

M. le Président. -
Vaes. Vous n'aviez pas
taires me le confirment.

pas exact, monsieur
la parole, les secré-

Ce n'est
demandé

M. Vaes. - Je regrette
certains cas, les secrétaires

vivement le fait
soient aveugles!

que, dans

M. le Président. - Ne soyez pas aussi agressif!

M. Vaes. -Je ne suis pas agressif et je ne hausse
pas Je ton, mais je répète que, pour moi, le vote sur
le budget est nul car on m'a refusé le droit de justifier
mon vote, cc que je ne puis plus faire à présent.
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M. le Président. - Le vote est intervenu sans que
vous demandiez la parole pour une justification.

M. Vaes. -Je l'ai demandée.

M. le Président. - La déclaration doit avoir lieu
avant. Vous auriez pu vous <lbstenir et donner votre
justification après votre abstention.

M. Vaes. - Je le répète, j'ai demandé à
justifier mon vote.

pouvoir

M. Lagasse. - M. Vaes n'a pas voté ,( oui Il et il

n'a pas voté" non »; il a donc le droit de s'exprimer.

M. Vaes. - J'8.i été privé dlldroit'de parole alors
que je voulais expliquer une chose importante et nous
porter à réfléchir à ce qui se passe au sein de notre
Communauté. Je voulais faire ane proposition positive.
Je sais que mes propos n'ont aucune valeur réglemen-
taire actueHement, puisque normalement, je n'ai pIus le
droit de justifier mon vote. Néanmoins, J'attitude in-
flexible et sans ouverture apparente de l'Exécutif et de
la majorité sur h RTBF, sur Jes centres de santé inté-
grés ct sur tous les amendements proposés par l'oppo-
sition ne nousindine pas à la conciliation que nous
aurions souhaitée. En effet, nous aurions voulu faire
une proposition positive à l'Exécutif, celle d'accorder
des douzièmes provisoires de façon à assurer la conti-
nuité du service public. Cela nous paraissait une attitude
sage. Car grâce à ce délai, on aurait pu mener à bien
une bonne analyse critique du budget, en permettant de
résoudre au moins quatre problèmes, dont le premier
~.erait de disposer d'un budget RTBF sur lequel, malgré
les différentes séances :de son conseil d'administration,
aucun accord n',est intervenu.

Je regrette cette inflexibilité que je m'explique mal.

En deuxième ]jeu, nous ,aurions pu discuter sur le
fond - je crois que c'est important - de l'opportunité
o.u de h1 non oppo.rnmité d',annu],er Ile hudget des cen-
tres de sanré intégrés. Je ne dis pas que ma tendance
doit nécessairement l'emporter. mais nous aurions pu
disposer ainsi d'éléments objectifs pour faire com-
prendre à tous - et pas seulement aux membres de
cette Assemblée - le bien-fondé ou non de la décision
de J'Exécutif

En troisième lieu, on aurait pu disposer de bases
pJus fiab1es concernant les recettes et les dépenses à
prévoir, dans la mesure oÙ le gouvernement Martens
aurait précisé les éléments essentiels de son budget, et
donc notc.mment ,les ,dotations :'\Ux communautés, ainsi
qm~ les mc,>ures concerm1Ilt le financement des CST.

M. le Président. -Monsieur Vaes, je ne comprends
pas très bien ce que VO..ISètes en train de faire. C'est,
je pense, une justification d'un vote qui est déjà inter-
venu. Vous pouviez disposer de cinq minutes de parole
pour la demande déposée par M. Lagasse et consorts
tmd1l1t 8. modifier l'ordre du jour. Tel est l'objet du
débat actuel.

M. Vaes. - Je confirme que la parole m'a été
refusée pour justifier mon v~)te avant qu'il intervienne.

Quant à l'ordre
aucune raison pour
consi'dération de la
gasse et consorts.

du iour, je maintiens
que la majorité refuse
proposition de décret

qu'il n'y a
la prise en
de M. La-

Je demande donc à tous les chefs
marquer leur accord immédiatement.

de groupe de
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~. le Président. - Je suis saisi de deux demandes
de modification de l'ordre du jour qui, l'une et :l'autre,
proposent d'y ajourer la prise en considération de la
proposition de décret de M. Lagasse et consorts qui
vise 2. assurer la défense de la langue française.

La demande de modification de M. Lagasse et
consorts propose que cette prise en considération ait
Jieu mainrtenant et qu'on décide du renvoi jmmé-
diat en comm.ission; l'autre, de MM. De Decker et
Desmarets, suggère d'ajouter la prise en considération
de cette proposition de décret comme point 5 de notre
ordre du jour.

L'une et l'autre visent donc à inscrire à notre ordre
du jour la prise en considération de h proposition La-
gasse ct consorts; l'une demande que cela se fasse im~
média:rcmenr et qu'ene soit renV'oyée en commission...

M. Lagassc. - Non, monsieur le Président. Lisez
le texte de notre demande!

M. le Président. - J'en donne lecture: « Nous
vous demandons de modifier l'ordre du jour en y ajou-
Untla prise en considération sur :la proposition de
décret tendant à assurer la défense de la langue fran-
caise et à garantir aux mandataires publics d'expression
française la liberté d'user de leur langue dans l'exercice
de leurs fonctions, ainsi que le renvoi immédiat en
commission.

"

M. Lagasse. - Monsieur le Président, je n'ai pas
demandé que 'la discussion ait lieu immédiatement, mais
'lue m:Üntenant l'ordre du jour soit complété par ce
point nouveau. C'est quand même tout à fait différent!

d'accord que
comme point

M. le Président. - Etes-vous
prise en considération soit portée
notre ordre du jour?

Si tel était le cas, une unanimité pourrait se déga-

cette
5 de

ger.

M. Clerfayt. - Immédiatement, c'est immédiate-
ment!

M. Lagasse. - Je suis d'accord pour que la discus-
sinn sur 'la recevabilité de cette proposition n'ait pas
lieu tout de suite. Vous vouilez d'abord voter vos bud~
gets, faites-le. M,ais avant cela H faut être ,sûr que cette
prise en considération figurera à l'ordre du jour et
qu'c-1!e interviendr;l avant que tout le monde «s'égaille».

M. le Président. - Votre proposition vise donc à
mocHfier l'ordre du jour en inscriva,nt la prise en oOll'Sii-
d6rarion comme point Sde cet ordre du jour.

M. Lagasse. -
mission.

Et son envoi immédiat en com-

M.le
tion tout

Président. - Nous discuterons de cette ques-
à l'heure, lorsque nous examinerons ce point.

Puis-je considérer qu'il y a unanimité pour ins.crire
à l'ordre du jour, comme point 5, la prise en consi~
dération de la proposition de M. Lagasse et consorts?

M. Lagasse. - Je me réfère à l'accord intervenu
hier: il a été décidé que cette prise en considération
interviendrair après Je vote des budgets et avant le
vote des résolutions et motions. (Exclamations sur les
bmvs du PSC et du PRL.)



M. le Président. - Je suis saisi d'une proposition
claire de M. Lagassc qui demande la prise en consi-
dération immédiate de sa proposition de décret et son
renvoi immédiat en commission.

M. Lagasse. - Je demande que ce pOÎnt soit
avant le point 3.

appelé

M. le Président. - Par ailleurs, une autre propo-
sition, de MM. De Decker et Desmarets, suggère que
l'inscription de la prise en considération de cette pro-
position de décret figure au point 5 à notre ordre
du jour.

Je mets cette proposition aux voix. (Protestation de
M. Lagasse.)

D'après l'article 29 de notre règlement, le Président
peut décider librement du moment où telle demande de
modification d'ordre du jour peut être discutée. Cepen-
dant, je m'en réfère à l'Assemblée afin qu'on ne puisse
pas me taxer d'autoritarisme. (Exclamations sur les
bancs socialistes et sur les bancs FDF.)

Je mets donc aux voix la proposition de MM. De
Decker et Desmarets, proposant l'ajout comme point S
de notre ordre du jour de la prise en considération de
la proposition de décret de M. Lagasse et consorts.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, quelle
avez-vous reçue en premier lieu?

motion

M. le Président. - Je les ai reçues en même temps.
(Signes de dénégation de M. Lagasse. - Tumulte sur
les bancs socialistes et sur les bancs FDF.)

M. Lagasse. - Vous êtes pris en flagrant délit!

APPEL AU REGLEMENT

M. Biefnot. - Monsieur le Président,
la parole pour un appel au règlement.

je demande

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, je suggère que
vous suspendiez à nouveau la séance pour dix minutes.
(Exclamations sur de nombreux bancs de la ma;orité.)

De toute évidence, nous devons essayer de retrouver
notre calme et notre sérénité. Surtout au perchoir!

M. le Président. - Tout le monde est calme.
(Rires.)

M. Biefnot. - Monsieur le Président, vous avez des
tolérances et des égards différents selon vos interlocu-
teurs. Je me réjouis que M. Vaes ait pu justifier un vote
qu'il n'avait pas émis.

Le côté surréaliste de votre présidence m'intéresse
à titre personnel, en tant que spectateur attentif au sens
théâtral du terme.

Je suggère donc qu'on suspende la séance pendant
dix minutes, afin que la majorité puisse reprendre ses
esprits. (Protestations sur de nombreux bancs.)

Monsieur le Président, allez-vous me permettre
de justifier le vote du groupe socialiste sur le budget
des dépenses, vote qu'il n'a pas exprimé? Répondez-moi
oui ou non. Vous l'avez permis à M. Vaes, allez-vous
me permettre de le faire?

M. le Président. - Vous pourrez toujours, à l'occa-
sion d'un vote sur d'autres budgets, exprimer l'avis du
groupe socialiste. En effet, il reste encore d'autres bud-
gets à voter.

PRISE EN CONSIDERATION
DE LA PROPOSITION DE DECRET

DE M. LAGASSE ET CONSORTS

Vote nominatif

M. le Président. - Je mets aux voix la proposition
tendant à ajouter comme point 5 de notre ordre du jour
la prise en considération de la proposition .de décret de
M. Lagasse et consorts.

- Il est procédé au vote nominatif.

106 membres ont pris

98 ont répondu oui.

S se sont abstenus.

part au vote.

Ont répondu oui:

MM. Albert, A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Ba-
secq, BataÎJ1e, Bertouîl1e, Biefnat, Boël, Bonciroit, Bon-
mariage, Borremans, Mlle C. Burgeon, MM. W. Bur-
geon, Busquin, Clerdent, Coëme, Collart, Collignon,
Cornet d'Elzius, Dalem, Damseaux, Decléty, de Clip-
pele, De Decker, de Donnéa, Defasset. Dcfrai-
gne, Degroeve, Delizée, Demuyter, Desmarets, Mme De-
taille, MM. Detremmerie, D'Hondt, Donnay, Doumont,
Ducarme, du Monceau de Bergendal, Féaux, Gehlen,
Gendebien, Gevenois, Gillet, Mmes Godinache, Goor,
MM. Grafé, Grosjean, Guillaume, Mlle Hanquet,
MM. HanscDne Y. Harmegnies, Hatry, Hendrick, Hen-
ry, Hismans, Hofman, Jérôme, Klein, Knoops, Kubla,
Lagneau, Lal!emand,le Hardy de Beaulieu, Lenfant,
Léonard, Lestienl1c, Liénard, Lutgen, Mainil, Mme Ma-
yence-Goossens, M1\1. Maystadt, .J. Michel, L. Michel,
Monfils, MundeIeer, Neven, NoIs, Nothomb, Olivier,
Pécri~l1x, Petitjean, Pivin, Poswick, Poulain, PoulIer,
Santkin, Simonet, Spitaels, Taminiaux, Thys, Tilquin,
Toussaint, Vandenhaute, Van der Biest, Wathe1et,
Wauthy, Wintgens.

Se sont abstenus:

MM. Brisart, Clerfayt, Désir,
reaux, Mme Spaak, M. Vaes.

Dutry, Lagasse, Mou-

M. lc Président. - Cette
donc ajourée à notre ordre

prise en considération
du jour.

sera

La parole est à M. Lagasse pour justifier son
abstention.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, je voudrais
rappeler formellement - afin que ce soit inscrit dans
le compte rendu des travaux de notre Assemblée -
qu'un accord entre tous les chefs de groupe prévoyait
que cette prisc en considération interviendrait immé-
diatement après le votc des budgets et avant l'examen
du point 3 de notre ordre du jour.

MM. De Decker et Desmarets étaient présents.

M. Desmarets. - Après les votes!

M. Lagasse. - Après les votes des budgets et avant
les votes sur les motions.
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PROJET DE DECRET CONTENANT LE DEUXIEME
AJUSTEMENT DU BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE DE L'ANNEE BUDGE-
TAIRE 1985

Vote nominatif Slfr l'ensemble

M. le Président. - Nous passons au vote sur l'en-
semble du projet de décret contenant le deuxième
ajustement du budget de la Communauté française de
J'année budgétaire 1985, dont nous avons adopté les
tableaux ct les articles au cours de notre dernière
séance.

M. De Decker. - Monsieur
demandé qu'on groupe les votes.

le Président, j'avais

M. Biefnot. - Non, cela ne s'indique pas.

M. le Président. -
pas l'unanimité, il vaut
par décret.

.J'insiste pour que tous les
oent part au vote.

Si cettc demande ne recueille
mieux que nous votions décret

membres présents pren-

- Il est procédé au vote nominatif.

104 membres ont pris part au vote.

103 membres ont répondu oui.

1 membre a répondu non.

Ont répondu oui;

MM. Albert, A, Antoine, F. Antoine, Aubecq,
Basecq, BatailIe, Bertouille, Bidnot, Roë!, Hon droit,
Bonmariage, Borremans, Bris;:;rt, MUe C. Burgeon,
MM. W. Burgeon, Busquin, Clcrdent, Clerfayt, Coëme,
Collan, Collignon, Cornetd'Elzius, Dalem, Damseaux,
Decléty, de Clippele, D:? Dcchr, de Donnb, Ddosset,
Defraignc, Degroeve, Delizée, Dcmuyter, Désir, Desma-
rets, Mme Detaille, MM. Dctremmerie, D'Hondt, Don-
nay, Doumont, Ducarme, du Monceau de Bergendal,
Dutry, Féaux, Gehlen, Gendebien, Gevenois, Gillet,
Mmes Godinache, Goor, MM. Grafé, Grosjean, Guil-
laume, Ml1e H:mquct, MM. H;:ns::nne, Y. I-T:1rmegnies,
Hatry, Hendrick, Henry, Hismans, Hofman, Jérôme,
Knoops, Kubla, Lagneau, Lallemand, le Hardy de Beau-
lieu, Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénar.d, Lutgen, Mai-
nil, Mme Mayence-Goossens, MM. Maystadt, J. Michel,
L. Michel, Monfils, Mourcaux, Mundeleer, Neven, Nais,
Nothomb, Olivier, Pécriaux, Petitjean, Pivin, Poswick,
Poulain, poullet, Santkin, Simonet, Spitac1s, Taminial1x,
Thys, Tilquin, Toussaint, Vaes, Vandenhaute, Van der
Biest, Wathc1et, Wauthy et Wintgens.

A répondu non;

Mme Spaak.

M. le Président.
décret est adopté.

-- En çcnséqueecC', Je projf.'t d:?

Il sera soumis à la sanction ,de l'Exécutif.

Mme Spaak. - Je me suis
Président. Je voulais voter oui,

trompée, monsieur le

M. le Président. - Il en est pris acte.

M. Tomas. - La situation ne s'est pas améliorée
depuis la dernière séance, monsieur le Président. Mon
vote n'a pas été enregistré.

M, le Président. - Il en est pris
n'éticz peut-être pas à votre place.

note, mais vous
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PROJET DE DECRET POUR LES DEPENSES
CULTURELLES, EDUCATION NATIONALE, DE
L'ANNEE BUDGETAIRE 1986 MATIERES
VISEES A L'ARTICLE 59bis, § 2, r, DE LA
CONSTITUTION

Vote nominatif sur l'ensemble

M. le Président. -- Nous passons au vote nominatif
sur l'ensemble du projet de décret pour les dépenses
culturelles, Education nationale, de l'année budgé~
taire 1986 - Matières visées à J'article 59bis, § 2, 2°,

de la CO!1stirutinn, dont 1HH1~;:::WO!1Sadopté les tableaux
er ks articles au cours de notre dernière séance.

La parole est à M. Lagasse pour une déclaration
avant le vote.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, messieurs
les ministres, mesdames, messieurs de la majorité, vous
avez donc voté votre budget des recettes, Vous avez
aussi voté, dans les conditions que l'on sait, le premier
budget des dépenses, et vous vous apprêtez à voter,
avec le même automatisme, le second budget des dépen-
ses de 1986... Je suis tenté de vous demander: et après?

Hier soir, l'un d'entre vous disait, tout joyeux, à
l'un des ministres: «Enfin, demain, vous aurez votre
frÎc !" Je reprends textuellement les propos que j'ai
entendus. Et il ajoutait: {(

C'est l'essentieL,}

Non, chers collègues, ce n'est pas du tOut l'essen-
tiel. Comme si c'était là le problème!

Tout le monde sait très bien que le fonctionnement
de nos institutions, que le paiement des traitements
n'ét,l,ient nullement mis en péril. Vous savez tous
qu'une proposition de douzièmes provisoires était dépo~
sée et je me permets, monsi\:L1r le Présisent, de
regretter que cette proposition, déposée hier, n'ait pas
été communiquée et distribuée aujourd'hui.

le trouve que cctte proposition de douzièmes pro-
visoires méritait de figurer cbirement à l'ordre du
jour, de sorte que chacun se rende compte qu'il n'y avait
a11cun péril en la demeuré'.

Quelle est la situation aujourd'hui? Exactement
cel1e que nous avions annoncée, voici quinze jours.
Plus que jamais, VallS êtes, nous sommes, notre Commu~
nauté est d:lns l'incertitUde et dans l'ambiguïté.

Incertitude tout d'abord sur le volume de la dota-
tion que le gouvernement allouera aux communautés
et donc, à la nôtre, Chacun sait que cette dotation
constitue la plus grande part de nos ressources. Or le
gouvernement central, de plus en plus, patauge. Il ne
parvient pas il un ,lccord. JI renvoie à trois mois son
budget des Voies et Moyens. Il vit d'expédients. Il se
demande bien où il va trouver les 200 milliards qui
lui sont absolument nécessaires à bref délai. C'est donc
dans ce contexte et - excusez cette expression - de
la manière la plus inconsciente que, refusant même de
demander la concertation avec le gouvernement central,
aJors qu'elle est prévue par la loi, vous inscrivez, dans
votre bt.ldgct de recertes, des montants qui ne reposent
en aucune façon, quoi qu'ait dit le ministre-président,
sur des bases objectives et scientifiques. Vous roulez
des mécaniques, Vous déclarez: «Nous allons de
l'avant... » Mais c'est du mauvais cinéma qui ne trompe
personne.

De surcroît, pour ce qui est des autres recettes, la
dotation qui doit assurer les dépenses d'enseignement,
vous vous abstenez prudemment - pour ne pas employer
un antre adverbe - de calculer les montants sur base
des besoins réels, alors que c'est le critère qui figure
dans 1a loi. Comme si vous n'osiez pas ouvrir une



concertation avec vos bons amis du gouvernement
central! Vous n'osez même pas leur dire quels sont
« les besoins réels» et quel est le chiffre qui doit figurer
dans notre budget, à ce titre.

Parallèlement, pour ce qui concerne le transfert des
produits d~ la radio~redevance, vous n'osez pas inscrire
dans votre budget la quote-part qui nous revient pour
les exercices précédents. Dois-je rappeler que le gou-
vernement central a conservé et mis de côté une large
part de ce qui revient à notre Communauté depuis
quatre ans? Cette somme nous est dne, et vous refusez
de l'inscrire dans les prévisions de rentrées!

C'est donc sur ces bases artificie1les ou faussées que
vous présentez vos budgets de dépenses. Mais que signi-
fient ces budgets de dépenses présentés sur de telles
bases? Quel intérêt finalement avez-vous à faire « sem-
blant',? C'est un curieux comportement, celui d'un
enfant ombrageux qui se boucherait les orei11es et
se mettrait des œi1lères, pour faire croire qu'il sait
marcher tout seul. Or vous savez très bien que vous
ne pouvez marcher tout seuls.

Vous avez refusé de prendre sérieusement en consi-
dération les amendements qui avaient été introduits.
Vous vous êtes braqués sur votre projet initial, projet
que vous avez dû préparer dans de mauvaises conditions.

Vous avez élaboré un projet de budget de dépenses,
notamment en matière d'audiovisuel, sans même connai-
tre le budget de la RTRF. Ah, le projet de la RTBF,
c'est un point névralgique! Tout le monde le sait:
sur ce plan, les nouveaux mariés ne sont plus d'accord.
C'est la discorde, au moins momentanée, dans le ménage.

M. Bataille. - C'est courant.

M. Lagasse. - C'est peut-être courant; nous n'allons
pas vous reprocher de vous disputer avec votre nouveau
conjoint. Mais nous disons que ce n'est pas dans ces
conditions-1à qu'on présente une dotation pour la
RTBF. Il fallait reporter le projet de quelques semaines.
Mais oui, vous allez vous arranger, j'en suis sÙr. Vous
anez trouver des conciliateurs... Je suis prêt, d'ailleurs, à
intervenir si ceb pcut \'(~\1Sbci1iv:-r ks cn0s~s t M;l.:S en
tout cas, monsieur RataiI1e, ce n'est pas digne d'inviter
notre Assemblée à se prononcer sur la dotation RTBF,
abrs quc vous ne save?:, ni les uns, ni les autres,
quelle sera l'affectation de cette dotation.

Pour terminer, j'ajouterai que, dans votre budget, on
découvre comme une volonté clpricieuse d'annoncer des
ruptures avec les politiques engagées pu l'Exécutif pré-
céd~nt. C~h'1 est c!';:111r:l11tn](1s ét01l11111tquc, d:'ns 1'Exé-
cutif d'aujourd'hui, siège "un des membres de 1'Exécutif
précédent qui avait, sans réserve, an prouvé ces poli-
tiques. Je ne vais pas rappeler tous ces points de rup-
ture: qu'il s'a?;isse de l'audiovisue1, des centres de santé
intégrés, des institutions monocommunautaires à Bruxel-
les, de la défense de la lamme francaise,... on découvre
des positions qui essentielle~ent tendent à dire: « Nous
ne ferons pas comITe avant. Nous ne savons Das exac-
tement ce que nous allons faire, car nous sommes en
tmin de nous disputer entre nous, mais il y aur8
changement. »

M. Gendebien. - Votre temps
dépassé.

de parole est

M. Lagasse. - Mais enfin, mes chers collègues, vous
savez bien queUe est la situation politique à l'heure
actUel1e. On aurait pu comprendre votre sentiment au
lendemain des élections mais pas aujourd'hui, après
cinq mois et demi!

M. le Président.
déclaration avant le
déclaration?

- Monsieur Lagasse, c'est une
vote. Voulez-vous clôturer votre

M. Desmarets. - Vous avez dépassé votre temps
de parole.

M. Lagasse. - Car telle est la situation politique,
et c'est par là que je termine, monsieur le Président.
Vous en êtes à devoir additionner des pommes et des
poires pour arriver à une pscudo-majorité; à devoir
mettre ensemble des Roget NaIs et des Gendebien, des
Hendrick et des Maystadt... Ne croyez-vous pas qu'il
serait sage, que ce serait faire preuve de matUrité que de
s'ouvrir à un dialogue avec toutes les composantes de la
Communauté?

A l'heure où nous sommes assiégés dans notre
Communauté, il faudrait cesser d'avoir des positions
enfantines qui sont finalement ridicules, dérisoires,..
oui, il faudrait en rire si la situation n'était pas aussi
grave.

Vous comprenez que, dans ces conditions, il nous
est impossible de voter aucun de vos projets de bud-
get 1986. (A1J1Jlaudissements sur les bancs FDF.)

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot pour
une décbntion avant le vote.

M. Bicfnot. - Monsieur le Président, il y aura
inévitablement des redites, monsieur Desmarets, puis-
que chaque représcnt:lJ1t eL.' groupe prend la parole.
k vais néanmoins tenter de ne pas répéter ce qu'a déjà
fort bien dit M. Lagasse.

Nous avons dit, tant en commission qu'en séance
publique, que mon groupe émettra un vote négatif sur
le budget des dépenses cu1ture11es de l'Education natio-
nale car il constitue, à notre ;wis, un vio] total du
prescrit de j'article 7 de la loi du 9 aoltt 1980. M. La-
.~:1SSCvient de Je rappchèr :wcc ~lréc;si(Jn, cc prescrit
impose 1~ calcul des déiJenses du secteur de l'Education
l1:ltioné1le sur la base de hesoins nettement ddinis. La
~i~lI:Hj(\n n'est pas nouve11e.

L'Exécutif précédent
rj'c>"ptir"C'f. année aprè~
opposition à une telle
t::)urnes.

Je répète que nous n'innovons pas, en l'occurrence,
car mon groupe l'a dénoncée à longueur d'années, entre
1n 1 et 19R5. Nous nous adressions alors à l'Exécutif
Îlrécéclent qui, vis-à-vis du gouvernement nation::d, avait
]es Inêm2s réactions Que nous.

d'ailleurs ne s'est pas privé
année, son indignation et son
pratique concernant les ris-

Ce qui est neuf, c'est l'8.cceptation de l'Exécutif ac-
rueL 51. n~sjgnation, son anticipation inadmissihles, il
hut le souligner, face à l'applic:!tion i1légale d'un sys-
j"'.i[-:c de crnissa!1CC forfaitaire à propos dnque! notre
!:,x~cllrif, celui qui gère et ~(\l1verne notre ComPllm:1uté
:wjomd'hui, anticipe sur les ub.ses du gouvernement
nJtinn81.

Nous émettrons un vote négatif - dis-je ~ parce
(w'cn séance publique comme en commission, l'Exé-
cutif JÙl pas eu un mot pour reconnaître modestement,
6Jn;(k;:lcn~ rnême, J'erreur, la faute, la transgression
de la rl:glc. En effet, vous n'avez même pas donné
j'impression qu'il existait, dans votre chef, une faible
\'olonté de faire reconnaître, respecter les droits de notre
Communauté. Sur C(' p1an j'en resterai Jà. 1"5 enjcux
s()nt rH111r!:;:Jntimrortants puisque le secteur enseigne-
PlCnt est vital pour le dC'/Fnir de notre Communauté.
(At'plaudissements sur les bancs socialistes et FDF.)

M. le Président. - Nous passons au vote.
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- Il est procédé au vote nominatif.

107 membres ont pris part au vote.

65 membres ont répondu oui.

40 membres ont répondu non.

2 membres se sont abst!ellUs.

Ont répondu oui:

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber~
touille, Boë!, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'Elzius, Da-
lem, Dccléty, de Clippele, De Decker, de Donnéa, De-
fraigne, Demuyter, Desmarets, Mme Detaille, MM. De-
tremmerie, D'Hondt, Domnont, Ducarme, du '-r-.Aonceau
de Bergend::d, Gendebien, GiBet, Mmes Godinache,
Goor, M. Grafé, Mlle HaIHl!1er, ..\ilJv!. Hansenne, Hatry,
Hcndrick, Jérome, Klein, Knoops, Kubla, Lagneau,
le Hardy de Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestienne,
Liénard, Lutgen, Mainil, Mme Mayence-Goosscns,
MM. Maystadt, J. Michel, L. Michel, Monfils, Mun-
de1eer, Neven, Nols, Nothomb, Olivier, Petitjean,
Pivin, Poswiek, Poullet, Simonet Thys, Tilquin, Van-
denhaute, Wathe1et, Wauthy et Wintgens.

Ont répondu non:

MM. Albert, Basecq, Baudsoo, Biefnot, Bondroit,
Borrcmans, Brisart,Mlle C. Burgeon, lvlM. W. Burgeon,
Clerfayt, Coëme, Collart, Collignon, Daras, Degroeve,
Dclizée, Désir, Donnay, Féaux, Gevenois, Grosjean,
Guillaume, M. Harmegnies, Y. Harmegnies, Henry,
Hismans, Hofman, Lagasse, Lallemand, Moureaux,
Pécriaux, Poulain, Samkin, Mme Spaak, MM Spitaels,
Taminiaux, Tomas, Toussaint, Vaes et Van der Biest.

Se sont abstenus:
MM. Busquin et Defosset.

M. le Président.
cret est adopté.

Il sera ~oumis à la sanction de l'Exécutif.

- En conséquence, le projet de dé-

M. Damseaux. - Monsieur le Président, j'ai
voter «oui". ~1on vote n'a pas été enregistré.

voulu

M. le Président. - Il en est pris acte.

J'invite les membres qui se sont abstenus à
connaître les motifs de leur abstention. La parole
J\.1. Defosse!.

faire
est à

M. Delosser. - Monsieur le Président, je profite de
J'occasion que vous m'offrez pour justifier le vote
d'ahstention que je voulais émettre sur le budget des
dépenses culturelles car je n'ai pas pu le faire.

11 v~ de soi que je ne puis marquer mon accord
car ce budger est en conrradiction formelle avec l'ar-
ticle 7 de la loi du 9 aoÙt 19?,O qui prime sllr la bi ordi-
naire.

Pouf(1110i ce précédent de dérogation au mécanisme
de protection des masses budgétaires mis à la dis-
position des communautés et pourquoi s'engager dans
une politique d'abandon en mse campagne?

Cette attitude illustre en ré"dité la politique
mission et de soumission de l'Exécutif ",ctuel à

<1" ;:':()l1vcrnement central.

Te vais reprendre rapidement les points pour les-
quels je voulais justifier mon abstention en ce qui
concern'2 plus spécialement la région bruxelloise.

de dé-
l'égard

Cette politiquc d'abandon, de démission, de sou-
mission e;;t rarticuJièrement caractéristique pour les
francophones de BruxeJles et de la périphérie.

En premier lieu, vous avez majoré de façon déri-
soire le budget de la commission française de la Cul-
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ture SE'ul instrument valable d'action aussi bien à Bru-
xell;s que dans 1a périphérie, notamment en matière
d'enseignement, avec la coméquence extraordinaire -
ct jamais aucun budget ne l'a fair jusqu'ici - que, pour
s:ltisfaire les besoins culturels de 10 p.c. de Bruxellois
flamands, les moyens budgétaires sont plus élevés que
pour satisfaire les besoins culturels de 90 p.c. de fran~
cophones à Bruxelles.

S'il ne s'agit pas ,là d'une politique de démission et
de s"'l;r,iss\en, expliquez-moi ce que c'est.

Le deuxième point est tout aussi significatif: il
s'agit de l'ahandon de l'application de décret du
1p]' juillet 19R2 en ce qui concerne les institutions bi-
communautaires à transformer en institutions mono-
co'nmunautaires. Vous mainrenez le crédit expérimental
de l'année dernière alors que l'expérimentation a pro-
duit ses fruits et qu'il faut passer à un stade largement
supérieur. VO\lS vous réfugiez dans l'immobilisme facile.

Troisil'J11e point négatif pom la région bruxelloise :
des subventions tout à fait dérisoires pour l'associa~
tion intercommunale bruxelloise, s2ul moyen de venir
en aide :lUX francophones habitant en dehors des 19
(01'illTllmes. Il en est de même d'ailleurs pour les sub-
sides ridicules à l'ASBL Rayonnement culturel qui est
le seul moyen de venir en aide aux francophones des
Fourons.

Ce que vous dites en période électorale, vous ne
!'apnliquf'z que lorsque vous d~vez justifier vos votes.

Je pourrais encore citer quatre ou cinq points,
mais je veux en venir directement au dernier obier de
mon intervention. .Je vous l'éli dit, monsieur te ministre
des Affaires sociales, pom les centres de soins intégrés,
c'est aussi l'abandon. Or c'était Je seul moven de ren-
contrer, dans les matières personnalisables. 'les besoins
n'e1s des habitants de la périphérie bruxelloise. Vou<;
vous proposez de les st'pprimer. Vous ne reprenez pIns
1111franc: de crédit, il1l1str:lnt ainsi une politique d'aban-
don total à l'ép,8rd de Bruxelles.

T'espère que votre politique de soumission et de
démission ne sera pas complétée bientôt par l'ahan-
(Jon de:> mandataires francophones de la périphérie et
des Fourons. (Applaudissements sur les bancs FDF et
,~'/J"U?!"t!lil1.';ballcs soâalistes.)

M. le Président. - La parole
llnur une jusrification <-k vote.

Je vous rappclle que ces justifications doivent ~tre
hrè~es.

est à M. Busquin

M. Busquin. - Monsieur le Président, je me suis
:'.hstr;nu pour deux raisons.

Tout d'abord, je ne crois pas qu'il soit habile, de ta
part de l'Exécutif, au moment oÙ l'on discute au ni-
veau national de la répartition des moyens entre les
communamés, les régions et l'Et:1t l1<1tiona!, d~ prévoir
que le budget de la dotation soit simplement indexé
"~lors que la loi d'aoÙt 1980 préllo)":1.it que les bourses
d'études devaient corresrHmdre à l'état de besoin.

dans une position deNous nous trouvons ainsi
(.~ilol~ss", dans 1:1 l1~goci:1.tion.

Enfin, je me suis absrenu pour une raison p01itique
raree que la communautaris,uion dc l'enseignement que
nous souhaitons n'a pas été préparée. L'Exécutif pré-
cédt'IH avait prévu une séri,.: d'articles pour inscrir!:' les
crédits budgét:1.ires de l'Etat nationaJ qui pouvaient ~tre
transférés vers les commun~utés par le biais d'nne com-
mUll<mtarisation plus poussée. Le bit de supprimer
le lihcl1é et les :lrtides me paraît être un recul. TI était
inutiJe de le faire. La question reste posée et tout crédit
C]lli pOl'vait être (ransféré était le bienvenu.



PROJET DE DECRET CONTENANT LE DEUXIEME
AJUSTEMENT DES DEPENSES CULTURELLES,
EDUCATION NATIONALE, DE L'ANNEE BUD-
GETAIRE 1985 - MATIERES VISEES PAR L'AR-
TICLE 59bis, § 2, 2", DE LA CONSTITUTION

Vote nominatif sur t ensemble

M. te Président. - Nous passons au vote nominatif
.~ur l'ensemblc du projet de décret contenant le deuxiè-
me ajustement des dépenses culturelles, Education na-
tionale, de l'année budgétaire 1985 - matières visées
par !'articJe 59bis, § 2, 2°, de la Constitution, dont
nous avons adopté les tableaux et les artic1es au cours
de notre dernière séance.

- 11 est procédé au vote nominatif.

110 membres ont pris part

Tous ont répondu oui.

Ont répondu oui:

MM. Albert, A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Ba-
secq, Bataille, Baudsoo, Bertouille, Biefnot, Boël, Bon-
droit, P,onmariagc, Borremans, Brisart, Mlle C. Bur-
~eon, MM. W. Burgeon, Busquin, Clerdcnt, Clerfayt,
Coëme. Coll art, Collignon, Cornet d'Elzius, Dalem,
Damse,mx, D::uas, Decléty, de CIippcle, De Decker,
de Donnéa, Defosset, Defraigne, Degroeve, Delizéc,
Dcmuvrer, Désir, Desmarets, Mme Detaille, MM. De-
tremmerie, D'Hondt, Donnay, Dournont, Ducarme,
c'u !vlonccau de Rergend::d, Dutry, Féaux, Ge!hlen, Gen-
debien, Gevenois, Gillet, Mmes Godinache, Goor,
MM. Gr,tfé, Grosjean, Guillaume, Mlle Hanquet,
MM. Hansenne, M. Harmegnies, Y. Harmegnies, Hatry,
Hendrick, Henry, Hismans, Hofman, Jérôme, Klein,
Knoops, Kubla, Lagasse, Lagneau, Lallemand, le Hardy
de Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestienne, Liénard,
Lutgen, Mainil, Mme Mayence-Goossens, MM. May-
5tadt, J. ?\fichel, L Michel, Monfils, Monreaux, Mun-
deleer, Neven, Nols, Nothomb, Olivier, Pécriaux, Petit-
iC:1n, Pivin, Pnswick, Poulain, Poul1et, Santkin, Simonet,
Mme Spaak, MM. Spitacls, Taminiaux, Thys, Tilquin,
TOJll::>s, TotJss:1int, Vaes, Vandenhautc, V<'1l1der Biesr,
Wathelet, Wauchy, Wintgens.

au vote.

M. le Président.
décret est adopté.

Il sera soumis à la sanction de l'Exécutif.

- En conséquence, le projet de

PROJET DE DECRET CONTENANT LA DOTA-
TION AU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE
FRANÇAISE POUR L'ANNEE BUDGETAIRE 1986

Vote nominatif sur l'ensemble

M. te Président. - Nous passons au vote sur l'en-
semble du projet de décret contenant 1a dotation au
Conseil de Ja Communauté française pour l'année bud-
gétaire 1986, dont nous avons adopté les articles au
cours de notre dernière séance.

La parol~ est ;J M. F.iefnot pour une déclaration
avant le vote.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, messieurs les
ministres, chers collègues, nous voterons. la dotation du
Conseil d~ la Communauté pour deux raisons.

Il faut évidemment que notre Conseil fonctionne, le
groupe que je représente J'a souhaité depuis toujours.
C'est un nouvel outil institutionnel qui doit s'enraciner
et faire les preuves de son efficacité.

Je pense donc qu'il ne convicnt pas
Conseil sous l'éteignoir; c'est Je tisque

de mettre cc
que vous lui

faites courir en réduisant l'activité de ses commissions,
le nombre de ses séances publiques et son fonctionne-
ment en général, ce qui nuit :\ son image de marque.

La dotation telle que déterminée constitue une sorte
d'affirmation de notre Conseil vis-à-vis de l'Exécutif.
Notre Assemblée est parvenue à faire valoir ses droits,
monsieur le ministre-président, face à un Exécutif sour-
cilleux, austère et qui voulait compter plus chichement
les moyens de notre Assemblée.

Le fait de voter la dotation ne veut pas dire que ce
que vous allez en faire, VOllS la majorité, rencontre
exactement nos aspirations, mais nous nOllS exprimerons
au moment du vote du budget de fonctionnement de
la Communauté.

M. le Président. - Il est procédé au vote nominatif.

109 membres ont pris

108 ont répondu oui.

t s'est abstenu.

p;:1rt au vote.

Ont répondu oui

MM. Albert, A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Basecq,
Bataille, Baudson, Bcrtouille, Bicfnot, Boël, Bondroit,
nonmariage, Rorremans, Brisart, Mlle C. Burgeon,
MM. W. Burgeon, Busquin, Clerdent, Clerfayt, Coëme,
CoU art, Collignon, Cornet d'Elzius, Dalem, Damseaux,
Daras, Dec1éty, de Clippele, De Dccker, de Donnéa,
Defosset, Defraigne, Degroeve, Delizée, Demuyter, Désir,
Desmarets, Mme Detaille, MM. Detremmerie, D'Hondt,
Donnay, Doumont, Ducarme, du Monceau de Bergendal,
Dutry, Féaux, Gehlen, Gendebien, Gevenois, Gillet,
Mmes Codinache, Goor, MM. Grafé, Grosjean,
Cuilbumc, Mlle Hanquct, MM. Hansenne, M. Har-
megnies, Y. Harmegnies, Hatry, Hendrîck, Henry, His-
mans, Hofman, Jérôme, Klein, Knoops, Kubla, Lagasse,
Lagneau, Lallemand, le Hardy de Beaulieu, Len-
fant, Léonard, Lestienne, Liénard, Lurgen, Mainil,
Mme Mayence-Goossens, MM. Maystadt, J. Michel,
L. Michel, Monfils, Mundeleer, Neven, Nols, Nothomb,
Olivier, Pécriaux, Petitjean, Pivin, Poswick, Poulain,
PoulIet, Santkin, Simonet, Spitaels, Taminiaux, Thys,
Tilquin, Tomas, Toussaint, Vaes, Vandenhaute, Van der
Biest, Wathelet, Wauthy et Wintgens.

S'est abstenu:

M. Moureaux.

M. le Président. - En conséquence, le projet de
décret est adopté.

JI sera soumis à la sanction de l'Exécutif.

PROJET DE BUDGET DE FONCTIONNEMENT
DU CONSEIL DE LA COMMUNAUTE FRAN-
CAISE DE L' ANNEE BUDGETAIRE 1986

Vote nominatif sur l'ensemble

M. le Président. - Nous passons au vote par
:l.';SjSet levé sur l'ensemble du projet de budget de fonc-
tionnement du Conseil de la Communauté française
de l'exercice budgétaire 1986 dont nous avons adopté
l'article unique au cours de notre dernière séance.

M. Lagasse. - Nous demandons le vote nominatif,
monsieur Je Président.

M. Je Président. - Cette demande est-elle appuyée?
(PlIIS de douze membres se lèvent.)
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Cetre demande étant régulièrement
donc procédé au vote nominatif.

appuyée, il sera

M. Donnay. - Je demande la parole pour une
déclaration avant le vote.

M. Biemot. - Je demande la parole pour le même
motif.

M. le Président. - La parole est à M. Donnay.

M. Donnay. - Monsieur le Président, mes chers
co] lègues, lors de notre dernière réunion j'ai été amené
à intervenir dans la discussion du budget de fonction-
nel11cn~ afin de dénoncer certaines décisions prises par
la majorité politique créée au sein du bureau, décision
qui témoigne d'un mépris total des règles élémentaires
qui doivent présider à une saine gestion des finances
de notre Communauté.

!\'b démarche à cette tribune peut paraître insolite
de la part d'un membre du hureau; peut-être cela n'est-
il jamais arrivé. En tout C15, ce qui se passe actuelIe-
ment au sein de cc bureau me parait révoltanr au point,
fa'.He d'autre recours, de Je poner publiquement à l'at-
tention de l'Assemblée.

Les cÎnq représentanrs de la majorité ont pris Ia res-
pons;1bilité de décisions SlIr lesquelles je ne reviens pas.
Vous avez dit ,\ qui voulait l'entendre, monsieur le
Président, <J,:'iJ ne V~HlSavait pas é(-é permis d'interve-
nir puisque vous présidiez cette Assemblée. Je voudrais
VO:'lSnppe1cr que, lorsque ces décisions ont été prises
au sein du bureau, j'ai déclaré que je dénoncerais toutes
ccs irrégularités et entorse:; ;]u:;..;b()nll(~s rèr,'les COIl1!T1i-
ses par la majorité du b~lreau composée d~ cinq mem-
hres et l1u'i] ne s'cst rroU\.é :lucun d'enrre eux DOllr ten-
ter d'expliquer l'inexplicable. Mardi dernier le bureau,
sur sa lancée - les jours sc suivent ct se ressemblent -,
s'est surpassé dans l'irrationalité et le gaspil18g-e incon-
sidéré des deniers publics en créant dans k cadre du
personn~l un nouvel emploi de- chef technj6('11, sans
justification une fois de plus, p:lr conséquent S,111Spou-
voir dire ;\ quels besoins ce1a répond:lit et S3ns être
capable de définir de quelle technique cet agent devrait
sc préoccuper.

Un ::Jppel est actuellement L1I1cé aux c1ndidats qui
ne doivent réunir aucune condition de dipJômes ou de
titres ni sc prévaloir d'aucun::: expérience et Cf'b., alors
que le traitement afférent à cette fonction s'élève ?t
p1us d'un mil1ion de francs annuc1!crnem. Pour un tel
salaire, on peut recruter n'importe qui; les diplÔmes. et
les ex:'mens sont réservés ~ux ouvriers, :lUX cOJT1mis

et al1~; rt,tbctcurs, à tous ceux qui doivent se contenter

d'un salaire d'environ .six cent mille francs par an.

Quelles que soient vos raisons, c'est un scandale,
messieurs les membres de la majorité du bureau, de
vous être prêtés à de telles décisions (lui, vmisembla-
blemf'tlt, om été prises à un autre niveau. En agiss211t
ainsi, vous discréditez toute notre Assemblée devant
l'I)rini,~n puhlique. Le per"ot1ilel ~1s3istc muet 01:1;SC1!lS-
tcrné à cette vio1atinll des règles qui régissent l'accès à
l'cm;110i public et la prom0tion dans ses cadres.

Pour ces raisons, le groupe socia1iste ne votera pas
le budget de fonctionnement du Conseil de la Com-
munauté puisque dès aujourd'hui nous savons déjà
avec quelle désinvo1ture il est mi]jsé. (Applaudissements
sur lcs bancs socialistes, FDF et Ecolo.)

M. le Président. - Nous passons au vote nomi-
!1atif.

- Il est procédé au vote nominatif.
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108 mcmbres ont pris

66 ont répondu oui.

.1.', ont répondu non.

'9 sc sont abstenus.

Ont répondu oui;

l\Ij\f. IL Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
foui!le, Bod, Bonmariagc, Clcrdenr, Cornet d'Elzius, Da-
lem, Damseaux, Dedéty, de Clippele, De Decker, de
Donné::!., Dcfraigne, Demuyter, Desmarets, Mme Detaille,
MM. Detremmerie, D'Hondr, Doumont, Ducarme, du
Monceau de Bergendal, Gehlen, Gendebien, Gillet,
!\.1mé'SCodinache, Coor, Mlle Hanquct, MM. Hansenne,
J-btrv, Hcndrick, JérÔme, Klein, Knoops, Kubla,
Lagn~au, le Hardy de Beaulieu, Lenfant, Léonard,
!,estienne, Tjénard, Lutgen, Mainil, Mme Mayenee-
COOSSf:'!1S,?v1!'v1.Maystadt, .J. Michel, L. Miche], Monfils,
Mllndeleer, Neven, NaIs, Nothomb, Olivier, Petitjean,
Piv~n, Poswiek, Poullet, Simonet, Thys, Tifquin, Vanden-
h:ll1te, W:1thelet, Waurhy et Wintgens.

part au vote.

Ont répondu non:

Mi\L AJbert, Baseeq, Baudson, Bondroit, Borremans,
MUe C. Hurp;eon, Miv1. W. nurgcon, Co'::me, Co11an,
Collif,non, Defasset, Degroeve, Delizée, Donnay, Féaux,
Gevcnqis, Grosjcan, Guillaume, M. I-l3rmegnies, Y. Har-
1llC[~nics, Henry, Hismans, Hofman, Lallemand, Mon-
reaux, Pécriaux, PouIain, Santkin, Spitaels, Taminiaux,
Tomas, Toussaint et Van der Biest.

Sc sont abstenus:
!\ft\t Biefnot, Brisart, Clerfayt,

Llgassc, Mme Spaak et M. Vaes.
Daras, Désir, Dutry,

M.
.1dopte

le Président. - En conséquence, ]e
Je b\ldget de fonctionnf;1l1enr.

Consei]

Les m:::mbres qui se sont abstenus désirent-ils justifier
('_ur ~hstcntion ?

La parüle est à M. Lagasse.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, nous nous
..'.-,lnICS "bstcllus parce que nous tenons à rappeler que
1:1 composition même du bureau a été modifiée de
L~ç()n ab'..lsivc par J'ajout d'un poste de secrétaire, afin
de modifier les. majorités à l'intérieur de cette institu-
tir)!,.

Nous avons déjà protesté antérieurement contre cet
al"l1s. Puisquc c:::-lui-ci sc traduit aujourd'hui dans le
hudrr2t mêl112 de fonctionnement du Conseil, nous te-
non~ 3 nou-s en désolidariser publiquement.

M. le Président. - La parole
j)nm une justifiC3tion d'abstention.

est à M. Biefnot

M. Biefnot. - Monsieur le Président, messieurs les
lninistres, chers colll:gucs, je mc suis abstenu pour ajou-
1':::1'mon indignation à cdle de notre collègue Freddy
Donn;]}' et à cdle qu'André- Lagasse a exprimée iJ y a
t,n :nst;:-dlt,

Comme eux, je déplore que, de manière unilatérale
et' autOritaire, la majorité actuelle ait modifié la com-
p0s~(:ion du bureau dans le sens qui lui convient. Quand
le miroir vous renvoie HPC image qui ne vous plait
pas, messieurs, vous le brisez et vous en c~erchez un
autïC. Vous :1]1('7:chercher longtcmps un miroir com-
pbisant qui vous cOIlvienne définitivcmell!.

Je le répète, vous modifiez unilatéralement les règles
du jeu. Vous Je hites à propos du nombre de membres
du hmcau, vous l'avez fait par llJ1rééquiJibrage, à votre
pofir, du pcr~onncl et cc, de bas en haut; du person-
nel d'entreticIl et des chauffeurs jusqu'au personnel du
niveau I.



J'interviens aussi pour redire, une fois de plus, à
quel point le groupe socialiste est en désaccord avec
une telle attitude.

Freddy Donnay a fait cette déclaration avant le vote
au nom du groupe bien qu'il soit vice-président de
cette Assemblée. 11 est ainsi sorti d'une réserve qu'on
est en droit d'attendre du vice-président d'une assem-
b1ée. Vous pourriez donc, ~'il n'y clV1.i!pJS cu ;~bl!:' de
votre part, considérer que, sur le plan de la déontologie,
nous sortons des usages. J'vIais si M. Dt}llnay 1':1 {,tit,
c'est pOUt protester contre l'intervention abusive des
présidents de parti de la majorité PSC-PRL, dans le
sens de la caporalisation non seulemenr de notre Assem-
blée mais aussi du cadre de son administration.

Nous avons été étonnés d'apprendre que les prési-
dents du PRL et du PSC étaient candidats fJuesteurs de
notre Assemblée communautaire... puisqu'ils ont négocié
jusqu'au dernier b0u,-on de guêtre les promotions de
personnel de cette maison, depuis les chauffeurs jus-
qu'au personnel du niveau 1, aUant même jusqu'à inven-
ter des postes qui n'existent pas et qui ne trouvent pas
leur justifica~ion dans le cadre du service d'entretien de
cette maison.

Par contre, vous n'avez pas dit un mot des dotations
à augmenter pour que les groupes parlementaires
vivent mieux, servent mieux l'Assemblée et constituent
une meilleure carte de visite de celle-ci. Vous n'avez
pas dit un mot des locaux à mettre à leur disposition.
Qui, voici quelques mois, faisait cHnpagne contre Jcs
désignations partisanes et plaidait pour la dépolitisation
des nominations?

M.
rarole

De Decker.
imparti.

- Vous dépassez le temps de

M. Biefnot. - Je justifie mon abstention, monsieur
De Decker. Si vous vouliez prendre la parole, il suffî-
sai; de vous abstenir aussi.

C'est pour toutes ces raisons
a voté avec indignation contre
nement de notre Consdl.

que Je groupe <;oc;~1IistE

le budget de fonction-

PROPOSITION DE RESOLUTION RELATIVE A LA
REPARTITION DES REDEVANCES RADIO.
TELEVISION PERÇUES A BRUXELLES, DE
DE M. DEFOSSET ET CONSORTS

Vote nominatif

M. le Président. - L'ordre du jour
sur la proposition de résolution relative
des redevances radio-télévision perçues
J'v1.Defosset et consorts.

La parole est à M. Defosset pour une déclaration
avant le vote.

appelle le vote
à la répartition
à Bruxelles, de

M. Defosset. - Monsieur le Président, messieurs
les ministres, chers colJègues, je serai tres bref.

Il va de soi que nous voterons cette résolution adop-
tée à l'unanÎmité en commission. j'espère donc qu'elle
rencontrera la même unanimité en séance publique.

Si j'ai demandé à intervenir, c'est parce que je veux
m'adresser spécialement aux membres de l'Exécutif pour
que cc vote ne soit pas un vote platonique et purement
formel et pour que, dès demain, s'ils ne l'ont déjà fait,
ils entreprennent les démarches qui s'imposent pour
rendre justice à notre Communauté.

On nous a dit que pour toute une série d'institutions

- .fa cOl1unission française de la Culture, la lecture
pubilique, etc. --, les moyens budgétaires n'étaient pas
suffisants. Nous vous donnons l'occasion de trouver plus
d'un demi-milliard par des sommes qui sont ducs par
le gouvernement central à notre Communauté française.

Mais lorsque je vois toutes les politiques de démis-
sion et de soumission de l'Exécutif actuel, j'ai des crain-
tes. j'aimerais que l'Exécutif nous dise qu'il appliquera
h résolution quc nous allons voter, qu'il entreprendra
dès demain, s'il ne l'a déjà fait, les démarches néces-
,saires pour que ce point soit mis à l'ordre du jour du
comité de concertation gouvernement central-Exécutif,
pour que justice soit enfin rendue à notre Communauté,
afin qu'elle puisse disposer de fonds qui lui reviennent
inco;'ltestahlement et qui permettront précisément de
l1~~tt"'e à exécution une sb'ie de projets de décrets que
nous avons votés. (ApIJ{audissemellts sur les bancs de
l'O!J1Jositiolt.)

M. le Président. - Nous passons au vote.

- Il est procédé au vote nominatif.

109 membres ont pris part au vote.

Tous ont répondu oui.

Ont pris part au vote:

:\1M. Albert, A. Antoine, .F. Antoine, Aubecq, Ba-
sccq, Batai1i1e, Baudson, Bertouille, Biefnot, BoëJ, Bon-
droit, Bonmariage, Borremans, Brisart, Mlle C. Bur-
gCOil, I\'L\1. W. Burgeon, Clerdent, Clerfayt, Coëmc,
Colbrr, Collignoll, Cornet d'Elzius, Dalem, Damscaux,
Daras, Decléty, de Clippe1<:\ De DL'ckcr, de Doanéa,
Dcfossct, Dcfraignc, Dcgroeve, Delizée, Demuyter, Dé-
~;ir, Desrnare,s, Mme Detaille, MM. Detremmerie,
D'Hondt, Donnay, Doumont, Ducarme, du Monceau
de Jkq;enda1, Dutr)', Féaux, Gehlen, Gendebien, Geve-
]~ois, G;!Iet, Mmes Gadinache, Goor, M!\.1. Grafé,
GfO'sjean, Guillaume, Mlle Hanquct, MM. Hansenne,
M. I-brmegnies, Y. Harmegnies, Hatry, Hendrick, Hen-
ryc, Hismans, I-Jofman, JérÔme, Klein, Knoops, Kubla,
LJ.gasse, Lagneau, Lal1emand, le Hardy de Beaulieu,
LCilbnt, Léonard, l,~stienne, I.iénard, Lutgen, Mainil,
l'vIme Mayence-Goossens, MM. Maystadt, J. Michel,
I. .'v!ichd, t\fonfds, Moureaux, MUlldcleer, Neven,
NaIs, Nothomb, Olivier, Pécriaux, Petitjean, Pivin,
Pos"..ick. Poubin, Poullet, Santkin, Simonet, Mme
Spaak, MM. Spitaels, Taminiaux, Thys, Tilguin, To-
tn'lS, Touss;Ùnt, Vaes, Vandc11Jhaute, Van der Biest,
\X';lthdet, 'Wauthy et Wintgcns.

M.
adopte

le Pré~ideJ1t. -- En conséqu::nce,
le projet de résolution.

le Conseil

Il en sera donné connaissance au ministre-président
de l'Exécutif dans la huitaine.

PROJETS DE MOTION DEPOSES EN CONCLUSION
DE L'INTERPELLATION DE M. MOTTARD A
M. MONFILS, MINISTRE.PRESIDENT DE L'EXE-
CUTIF, SUR" LA RELATION INCOMPLETE ET
DEPOURVUE D'OBJECTIVITE DONNEE PAR LE
.IT DE LA RTBF DU 15 JANVIER 1986, A 19 H 30,
DE LA SEANCE DU CONSEIL REGIONAL WAL.
LON DU MEME JOUR»

Vote nominatif

M. le Président. - L'ordre du jour appelle le vote
sur les projets de motion déposés respectivement par
.MM. De Dcckcr et Desmarets et par tvlM. Biefnot et
Eerdekens, en conclusion de l'interpellation de M. Mot-
t;,d :\ M. J\iO!lfi1s, ministre-président de l'Exécutif.

1.1\1. De Decker et Desmarets ont déposé le projet
(L~ motion que voici:

«Le Conseil .de la Communauté française, ayant
entendu l'interpel1ation de M. le député Mottard à
:,1. Jdonfi!s, ministre-président de l'Exécurif, sur «la
relation incomplète et dépourvue d'objectivité donnée
par k journal télévisé de la RTBF du 15 janvier 1986,
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à 19 h 30, de la séance du Conseil régional wallon du
mtme jour ", et la réponse du ministre, passe à l'ordre
du jour. »

MM. Biefnot et Eerdekens ont déposé le projet de
motion suivant :

«Suite à l'interpellation de M. Mottard à M. Mon-
fils, ministre-président de l'Exécutif, sur «la relation in-
complète etd6pourvue d'objectivité donnée par le
journal télévisé de 'la RTBF du 15 janvier 1986, à
19 h 30, de la séance du Conseil régional wallon du
même jour »,

Le Conseil de la Communauté française,

Ayant entendu la réponse ,du ministre-président,

Estime que celle-ci ne dissipe pas le caractère inob-
jectif de ,l'information ,diffusée par le journal télévisé. »

Personne ne demandant la parole, je vous propose
de procéder au vote nominatif sur l'ordre du jour pur
et simple déposé par MM. De Dccker et Desmarets.

- Il est procédé au vote nominatif.

107 membres ont pris part au vote.

65 membres ont répondu oui.

42 membres ont répondu non.

Ont répondu oui:

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
touille, Boël, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'Elzius,
Dalem, Damseaux, Decléty, de Clippele, De Decker,
de Do.nné.a, Defr,wig;ne, Demuyter, Desmarets,
Mme DetaîJle, I\.IM. DetT'emmerie, D'Hondt, DO'lln1ont,
Ducarme, du Monceau de Bergendal, Gehlen, Gende-
bien, GiIJ.e:t, 11me Goor, .\.1. Grafé, Ml:le Hanquet,
MM. Hansenne, Hatry, Hendrick, Jérome, Klein,
Knoops, Kubla, Lagneau, le Hardy de Beaulieu, Lenfant,
Léonard, Lestienne, Liénard, Lutgen, Mainil, Mme
Mayence-Goossens, MM. Maystadt, J. Michel, L. Michel,
Monfils, Mundeleer, Neven, Nols, Nothomb, Olivier,
Petitjean, Pivin, Poullet, Simonet, Thys, Tîlquin, Van.
denhaute, Wathelet, Wauthy et Wintgens.

Ont répondu non:

MM. Albert, Basecq, Baudson, Bidnot, Bondroit,
Borremans, B.r,iI3.art, Mlle C. Burgeon, MM. W. Bur-
geon, Clerfayt, Coëme, Collart, Collignon, Daras, Defos~
set, Degroeve, Delizée, Désir, Donnay, Dutry, Féaux,
Gevenois, Grosjean, Guillaume, M. Harmegnies, Y. Har-
megnies, Henry, Hismans, Hofman, Lagasse, Lallemand,
Monreaux, Pécriaux, Poulain, Santkin, Mme Spaak,
MM. Spitaels, Taminiaux, Tomas, Toussaint, Vaes et
Van der Biest.

M. le Président. - En conséquence, le Conseil adopte
l'ordre du jour pur et simple.

PROJETS DE MOTION DEPOSES EN CONCLUSION
DE L'INTERPELLATION DE M. LAGASSE A
M. POULLET, MINISTRE DES AFFAIRES SOCIA-
LES, DE LA FORMATION ET DU TOURISME,
SUR «LA FAÇON DONT EST APPLIQUE LE
DECRET DU 1"' JUILLET 1982 FIXANT LES
CRITERES D'APPARTENANCE EXCLUSIVE A
LA COMMUNAUTE FRANÇAISE DES INSTITU-
TIONS TRAITANT LES MATIERES PERSONNA-
LISABLES, DANS LA REGION BILINGUE DE
BRUXELLES-CAPITALE"

Vote nominatif

M. le Président. - L'ordre du jour appelle le vote
sur les projets de motion déposés respectivement par
MM. De Decker et Desmarets et par MM. Bicfnot et
Lagasse, en conclusion de l'interpellation de M. Lagasse
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à M. Poullet, ministre des Affaires sociales, de la For-
mation et du Tourisme.

MM. De Decker et Desmarets ont déposé le projet
de motion que voici :

« Le Cons'cil de ,la Communauté française,

Ayant entendu l'interpellation de M. Lagasse à
M. PoulIet, ministre des Affaires sociales, de la Forma-
tion ct du Tourisme, sur (, la façon dont est appliqué
le décret du 1er juillet 1982 fixant les critères d'appar-

tenance exclusive à la Communauté française des insti-
tutions traitant les matières personnalisables, dans la
région bilingue de BruxeIles-Capita.Je », et la réponse
du ministre,

Passe à l'ordre du jour.

MM. Biefnot et Lagasse ont déposé le projet de
motion suivant:

«Le Conseil ,de la Communauté française,

Ayant entendu l'interpellation de M. Lagasse à
M. Poullet, ministre des Affaires sociales, de la Forma-
tion et du Tourisme, sur «les critères d'appartenance
exclusive à la Communauté française des institutions
bruxelloises traitant les matières personnalisables »,
ainsi que 1a réponse du ministre,

Invite l'Exécutif à mettre progressivement en applica-
tion le décret du 1er juillet 1982 fixant les critères
d'appartenance exclusive à la Communauté française des
institutions trait:1.11t les 1l1Jtières personnahs.ables, dans
la région bilingue de Bruxelles-Capitale, conformément
aux résolutions de h commission de coopération entre
la Communauté française et la Région bruxelloise
;1pprouvécs par le Conseil le 7 février 1985."

Je vous propose de procéder
l'ordre du jour pur et simple
Decker et Desmarets.

au vote nominïtif sur
déposé par MM. De

La parole est;] M. Degroeve pour une déclaration
avant le vote.

M. Degroeve. - Monsieur le Président, messieurs
les ministres, chers collègues, ainsi que l'a développé
notre collègue, M. Lagasse, le 12 mars dernier, Bruxelles
est actuellement lésée dans les moyens attribués à ses
institutions par rapport à ceux attribués à la Région
wallonne.

Je rappelle plus particulièrement à l'honorable minis-
tre bruxellois de l'Exécutif que, pour les matières per-
sonnalisables, Bruxelles doit se contenter des disposi-
tions nationales qui n'ont aucun effet en J'abSience d'ar-
rêtés d'application. Bien entendu, on nous dit ici qu'il
est exclu de prendre ces arrêtés d'application par
manque de moyens budgétaires et que, si nous le
faisions, nous ne pourrions pas en faire usage. Il en
résulte donc un déséquilibre flagrant dans les possibilités
des institutions concernées.

Le pouvoir national se désintéresse du problème. Le
pouvoir communautaire francophone s'en désintéresse
tout autant. On se tourne donc vers les communes.
Vous savez que c'est dans les matières personnalisables
que nous inscrivons des ,dépenses facultatives. La hache
purificatrice de nos « tuteurs" commence en général par
supprimer les dépenses facultatives.

En conséquence, je demande à l'Assemblée de voter
la motion déposée par MM. Lagasse et Biefnot. Il y va
de la crédibilité de cette Communauté.

M. le Président. - Mesdames, messieurs, je vous
propose de procéder au vote nominatif sur l'ordre du
jour pur ct simple déposé par MM. De Dccker ct
Desmarets.



- Il est procédé au vote nominatif.

107 membres
65 membres
42 membres

ont pris part au vote.

ont répondu oui.

ont répondu noo.

Ont répondu OUl :

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bertouille.
Boël, Bonm<lriage, Clerdent, Cornet d'E1Ûus, Dalem,
Damseaux, Decléty, de CJippele, De Decker, de Donnéa,
Defraigne, Demuyter, Desmarets, Mme Detaille, MM.
Detremmerie, D'Hondt, Doumont, Ducarme, du Mon-
CC<lUde Bergendal, Gehlen, Gendebien, Gillet, Mmes
Godinache, Goor, M. Grafé, Mlle Hanquet, MM. Han.
senne, Hatry, Hendrick, Jérôme, Klein, Kubla, Lagneau,
le Hardy de Beaulieu, Lenfant, Léonard, Lestiennc, Lié-
n:wd, Lutgen, Mainil, Mme Mayence-Goossens, MM.
Mays.radt, J. Michel, L. Michel, Monfils, Mundeleer,
Nev.cll, Nols, Nothomb, Olivier, Petitjean, Pivin, Pos-
wick, Poullet, Simonet, Thys, Ti,lquin, Vandenhaute,
Wathekr, Wauthy et Wintgens.

Ont répondu non:

MM. Alberr,Basecq, Baudson, Biefnot, Bondroit,
Borremans, Brisart, Mlle C. Burgeon, MM. W. Bur-
geon, Clerfayt, Coëme, Collart, Collignon, Daras, De-
fosset, Degroeve, Delizée, Désir, Donnay, Dutry, Féaux,
Gevenois, Grosjean, Guillaume, M. Harmegnies, Y. Har-
megn:ies, Henry, Hismans, Hofman, Lagasse, Lallemand,
Moureaux, Pécriaux, Poulain, Santkin, Mme Spaak,
MM. Spitae]s, Taminiaux, Tomas, Toussaint, Vaes,
et Van der Biest.

M,

pur et
le Président. - En
simple est adopté.

conséquence, l'ordre du jour

PROJETS DE MOTION DEPOSES EN CONCLUSION
DE L'INTERPELLATION DE M, EERDEKENS A
M, MONFILS, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXE-
CUTIF, SUR" LA SUPPRESSION EVENTUELLE
DES « SOIREES DIALECTALES RADIOPHO-
NIQUES"

Vote nominatif

M. le Président. - L'ordre du jour appelle le vote
sur les projets de motion ,déposés, d'une part, par
MM. De Decker et Desmarets et, d'autre part, par
MM. Féaux, Bidnot et T.amin:iaux, en conclusion de
l'interpeHation de M. Eerdekens à M. Monfils, ministre-
président de l'Exéoutif.

MM. De Decker et Desmal'ers om dépos-é le projet
de motion que voici'

"
Le Conseil de la Communauté française,

Ayant 0ntendu l~interpellari{)n de M. Eerdekens à
M. Monfils, ministre~président de l'Exécutif, sur «la
suppression éventuelle des «,soirées dialectales radiopho-
niques », et la réponse du ministre,

P3sse à Pordre du jour.)}

Mid. Féaux, Biefnot 'et Tamini:1Ux ont déposé le
projet de moÜnnsuivant ~

«Le Conseil de h Communauté française,

Après avoir entendu l'interpellation de M. Eerde-
kens à I"v1.J\.lonfils, ministre-président Ide l'Exécutif, à
propos des menaces qui semblent peSier sur l'avenir des
soirées didlectales radiophoniques diffusées par la
RTBF, et la réponse du ministre,

Recommande à :l'Exécutif de la Communauté d'at-
tirer l'attention du conseÜ d'administration de la RTBF
sur la nécessité de s'auvcgarder la totalité des émissions
dialectaŒes diffusées par les cenrtres de production régio-
naux de 'l'Institution. »

La patt)\;e
avant le vote.

M. Biefnot pour une déclarationes.t à

M. Biefnot. - Monsieur le Président, je souhaite-
ralis que le:s memhres de la majorité relrs.ent la ,résolution
déposée par 1a minorité. Elle recommande simplement
au conseil d'administration de la RTBF d'être attentif
à ce que .1a culture dia!ect<lle, son théâtre, son exprcsÛon
CU'lls'ervcnt Luncréneau suffisant.

J'imagine que vous êtes. tous spécialement attenrtifs
à cc proh!ème et que vous pourrez voter notr,e résolurion
à J'unanimité.

Je ne vois d'ailleurs pas pourquoi vous avez déposé
Ull orelre du jour pur et simple sur cc plan.

M. Desmarets. - Nous mainrenons l'ordre du jour
pLir et simple.

M. Biefnot. - Vous en prendrez toute la responsa-
bilité.

M. le Président. - Plus personne ne demandant la
parole, je vous propose de procéder au vote nominatif
sur l'ordre du jonr pur et simple déposé p.ar MM. De
Decker er Desm<lrets.

-- Il est procédé au vote nominatif.

108 membres

66 membres

42 memhres

ont pris pan au vote.

ont répDndu oui.

ont répondu non.

Ont répondu oui:

M!\1. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
touille, Boël, Bonmariage, C!erdcnt, Cornet d'Elzius,
Dalem, Damseaux, Dcdéry, de CIippele, De Deckcr,
(:e Donnéa, Dcfraigne, Dcmuyter, Dcsmarets, Mme De-
taiUe, MM. Dctremmerie, D'Hondt, Doumont, Du-
carme, du Monceau de Bergendal, Gehlen, Gendebien,
Gillct,:\lmes Godinache, Goot', M. Graffé, Mlle Han-
quet, J'dM. Hansenne, Hatry, Hendrick, Jérôme, Klein,
Kubb, l.a~nealJ, le Hardy de He:m!icll, Lenfant, Léo-
nard, Lest!Îenne, [jiénard, Lurgcn, Mainil, Mme Maycn-
ce-Goossens, MM. Maystadt, J. Michel, L. Michel, Mon-
fils, Mundeleer, Neven, Nols, Nothomb, Olivier, Petit~
j(;"ll, Pivin, Pos\vick, Poullet, Simonet, Thys, TiIquin,
Vandenhaute, WatheIct, Wauthyet Wintgens.

Ont répondu non:

MM. Albert, Basecq, Baudson, Biefnot, Bandroit,
Borremans, Brisart, Mlle C. Burgeon, MM. W. Bur-
gCOIl, Clerfayt, Coëme, Collan, CoUignon, Daras, De-
fosset, Degroevc, Delizée, Désir, Donnay, Dutry, Féaux,
Gevcnois, Grosjcan, Gui'1laume, M. Harmegnies,
Y. Harmegnies, Henry, Hismans, Hofman, Lagasse, Lal-
lemand, Moureaux, Pécriaux, Poulain, Santkin, Mme
Spaak, MM. Spitaels, Taminiaux, Tomas, Toussaint,
Vaes et Van cleT Bies.t.

M. le Président. - En conséquence,
tion est adopté.

ce projet de mo.

PROJETS DE MOTION DEPOSES EN CONCLUSION
DE L'INTERPELLATION DE M, TAMINIAUX A
M, BERTOUILLE, MINISTRE DE LA SANTE, DE
L'ENSEIGNEMENT ET DES CLASSES MOYEN-
NES SUR

"
L'OBLIGATION SCOLAIRE - COMPE-

TENCES COMMUNAUTAIRES"

Vote nominatif

M. le Président, - L'ordre du jour appelle le vote
nominatif sur 1e~projets de motion déposés, d'une part,
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par MM. De Decker et Desmarets 'et, d'autre palrt, par
,\1 \'1. Frefnot, Guillaume et Eerdekens, en conclusion de
l'interpellation de M. Ta.nÜniaux il M. B1ertouillc,
ministre de la Santé, de l'Enseignement et des Classes
moyennes.

MM. De Deckcr ct
de motion que voici:

DeS1na'fets ont ,déposé le projet

« Le Conseil de Ja Communauté française,

Ayant entendu J'interpellation deM. Taminiaux à
M. Bertouille, mini:stre de la Santé, de l'Enseignement
et des Clas:s,es moyennes, sur «l'obligation scobire. -
Cori1pétcnces communautaires », et la réponse du
ministre,

Passe à l'ordre du jour. »

MM. Biefnot, GuiUaume et Eel'dekens ont déposé
le projet de motion suivant:

"
Le Conseil de la Communauté française,

Ayant entendu l'interpellation de M. Taminiaux à
.\1. BertouiJle, miniSJtre de la Santé, de l'Ens,eignemmt ec
des Clas.sels moyenne.s, ,rdativ,e aux ,conséquences de b
prolongation de J'obligation scolaire, et la réponse du
ministre,

Charge l'Exécutif de faire valoir ses droits auprès
du gouvernement national en exigeant, S'lIr base de
l'article 7 de l:1 loi de ,réformes institutionnelles du
9 août 1980, le.s crédits compl6mcmaiœs destinés à
faire face aux dépenses nouvelles enge.ndrées par la pro-
longation de !"obLig:ation swlailre sLlr la hase du besoin
réel. »

Personne ne demandant la parole, je vous propose
de procéder au vote nominatif sur l'.ordre du jour pur
Cc simple déposé par 1\11\'1.De Decker et De:s.maret\~.

- 11 est procédé au vote nominatif.

103 membres

6S membres

38 memhres

ont pris part au vote.

ont répondu oui.

nnt répondu non.

Ont répondu oui:

MM. A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Bataille, Ber-
touille, Boël, Bonmariage, Clerdent, Cornet d'Elzius,
Dalem, I?amse<1u~, Dec1éty, de Clippele, De Deckcr,
de Donnea, Dcfralgne, DCl11uyter, Desmarets, Mme De-
taille, MM. Detremmerie, D'Hondt, Dournont, Du-
ca.rme, du Monceau de Bergendal, Gehlen, Gendebien,
GIBet, Mmes Godinache, Goor, M. Grafé, Mlle Han-
quet, MM. Hansenne, Hatry, Hendrick, Jérôme, KJein,
Kubla, Lagncau, le Hardy de Beaulieu, Lenfant, Léo-
nard, Lestienne, Liénard, Lutgen, Mainil, Mme Mayen-
ce-Goossens, MM. Maystadt, .J. Michel, L. Michel,
Monfils, Munde:Jeer, Neven, Nols, Nothomb, Olivier
Petitjean, Pivin, Püs\vick, Simonet, Thys, Tilquin, Van~
denhaute, Warhelet, Waurhy et Wintgens.

Ont répondu non:

MM. Albert, Basecq, Baudsoll, Biefnot, Bondrait,
Borrcmans, Brisart, MJle C. Burgeon, MM. W. Bur-
geon, Clerfayt, Coëme, Collart, Collignon, Daras, De-
groe~e, Delizé:\ Désir, Donnay, Dut~y, Féaux, Gevenois,
GrosJcan, GUIllaume, M. Harmeg111es, Y. Harmegnies,
Henry, Hofman, LaJlemand, M'oureaux, Pécriaux, Pou-
bin, Santkin, Spitaels, Taminiaux, Tomas, Toussaint,
Vaes ct Van der Bic9t.

M. le Président. -
motion est adopté.

En conséquence, ce projet de
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RAPPORT D'ACTIVITES DU CONSEIL SUPERIEUR
DES ARTS ET TRADITIONS POPULAIRES ET
DU FOLKLORE POUR 1984

Dépôt

M. le PréS1(:ent. - Le Conseil supérieur des arts
et traditions populaires et du folklore a déposé son
rappmtd'a'ctivÜés pom 1984.

Je 'lOUS pmpnSle d'envoyer celui~ci à la commission
d~.;; Beaux-Arts.

Pas d'objecti.o.n ? (Non.)

Il en est ainsi décidé.

QUESTIONS ECRITES

(Art. 63 du règlement)

M. le Président. - Depuis notre dernière séance,
des questions écr,ites ont été adressées:

--. A M. Monfi1s, mînistre~président .de J'Exécutif,
par !'.'1!\1.Baudson, Bataille, Lagasse et Gevenois;

- A .M.Poullet, ministre des AHai:res sociales, de
la Form:ltion et du Tourisme, par MM. Delhaye et
Henry;

- A M. Benouîlle, mini'$Jtre de la Santé, de l'Ens,e1-
gnement et des Classes moyennes, par MM. Lagasse,
Daras, Borrernans, Donnay, Pécràux, Lenfant, Henry,
Albert, Urbain et Taminiaux.

PROPOSITION DE DECRET DE M. LAGASSE ET
CONSORTS OUVRANT DES CREDITS PROVI-
SOIRES A VALOIR SUR LE BUDGET DE LA
COMMUNAUTE FRANÇAISE ET SUR LE BUD-
GET DES DEPENSES CULTURELLES

DétJôt

M. Je Président. - Je suis saisi d'une proposition
de décrer de M. Laga.ss'e et consorts ouvrant des crédits
provisoires à va,!oir sur le budget de la Communauté
fr:1.11çaiscet sur le budg.e:t des dépens.es cultur:elles.

Vu les votes inrervenus.en début de séance, je suppos.e
que l'Assemblée est unanime pour déc'!:.1rer que œ-tte
proposition de décret cs.t devenue s'ans 'Objet. (Assenti-
ment.)

PROPOSITION DE DECRET TENDANT A ASSURER
LA DEFENSE DE LA LANGUE FRANÇAISE ET
A GARANTIR AUX MANDATAIRES PUBLICS
D'EXPRESSION FRANÇAISE LA LIBERTE D'USER
DE LEUR LANGUE DANS L'EXERCICE DE LEUR
FONCTION

Prise en considération

Vote nominatif

M. le Président. - Nous en arrivons maintenant à
101propos,irion de décret tendant à assurer Ja dé-tensc de
la langue française 'et à gar.antir aux mandataire.s publics
d'exp,cssio'11~rançaise la liherté d'user de leur langue
dans. J'exercice de leur fonction, point qui a été ajouté
à narre ürdre du jour.

.Je tienlSoil signaler que, par tapport au docu.merur qui
a été distribué en cours .de séance, deux si?;11arure:s
comp1émenta1res doivent être ajoutées, celles de
M. Simonet et de Mme Cécile Goor.



Le Conseil en étant informé, Je mets aux voix 1.a
prise en considération de cette proposition de décret.

- Il cs.t procédé au vote nominaÜf.

99 membres ont pris part

Tons ont répondE oui.

Ont pris part au vote;

Ont répondu oui:

MM. Albert, A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Ba~
secq, Baraille, Baudson, Rertouille, Biefnot, Boël, Bon~
droit, BOI1II1ariagc, B'Ü'trcmans, BrÎisart, Mlle C. Bur~
geon, 1\1M. W. Burgeon, Clerdenr, Clerfayt, Coëme,
Collart, Collignon, Cornet d'Elzius, Damseaux, Daras,
fkckty, de Chppcle, De Decker, de DOllnéa, Defasset,
Dcfr8.ignc, Degroeve, DeJi7.~e, Demllyter, Désir, Des-
muets, Mme Detai1le, MM. Detremmerie, D'Hondt,
Donnay, Dournont, Ducarme, du Monceau de Bergen-
dal, Durry, Féaux, Gendebicll, Gevellois, Gillet, Mmes
Codinache, Goor, MM. Grafé, Grosjean, Guillanme,
j'i11e IL111qllet, ?vlM. HanSe1l11e, 1''01. Harmegnics,
Y. H3rmegnies, Hcndrick, Henry, Hismans, Hofman,
Klein, Knoops, Kubla, Lagassc, Lagne3u, Lallemand,
le Hardy de Beaulieu, Lenfant, Lestienne, Liénard, Lut-
gcn, Mainil, Mme Mayence-Goossens, MM. Maystadt,
J.. Michel, Monfils, Moureaux, Mundcleer, Neven,
NoIs, Olivier, Pécriaux, Pivin, Poswick, Poulain, Poul-
Jet, S~ntkin, Simonet, 1\1me Spaak, MM. Spitaels, Tami-
niaux, Thys, Ti'lquin, Tomas, Toussaint, Vaes, Vanden-
haute, Van der Biesr et Wauthy.

au vote.

M. le Président. - En conséquence, cette proposi-
tipn de décret est prise en considération. El1e sem ren-
voyée ~1 la commission des Affaires générales, du
Règlement et de la Comptabilité.

La p<1role est à M. Lagasse.

DEMANDE D'URGENCE

Discussion

M. Lagasse. - Monsieur le Président, cette propo-
sition devant être renvoyée en commission des Affaires
générales, je propose que vous suggériez que cette
dernière sc réunisse immédiatement. Je souhaite donc
qu'on suspende la séance publique durant un quart
d'heure, pour que cette commission puisse mener à
bien ses travaux, cela conformément aux engagements
qui ont été pris hier soir par ks chefs de groupe,
et avec votre assentiment.

M. le Président. - l\.lesdames, messieurs, je suis
saisi d'une demande .de M. Lagasse suggérant que cette
proposition de ,décret soit renvoyée immédiatement en
commission des Affaires générales, et que la séance
publique soit suspendue pendant cette réunion de la
commission.

La parole est à M. Desmarets.

M. Desmarets. - Monsieur le Président, nous avons
voté la prise en considération mais nous estimons qu'il
n'est pas nécessaire de voter ('urgence dans la mesure
où nous pensons que nous devrions avoir tout le loisir
d'examiner les avantages et les inconvénients de cette
proposition de décret. Dès lors, nous proposons de
suivre ]a procédure normale.

M. Clerfayt. - Vous laissez la priorité aux chambres
flamandes du Conseill ,d'Etat!

M. Lagasse. - Je demande le vote nominatif.

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, le groupe
PRL estime que si, avec .J'accord unanime du groupe, la
pru5'e enc011lsidération de ce .décret ,devait s.e faire, son
examen impose non seulement l'étude du texte qui fut
dépo.sé sur les bancs ce matin mais ausSii, ce qui est
lrl'S importam, l'eXLiD1~n Je l'arrêt de la Cour d'arbi-
1rage qui est intervenu hier. C'est la raison pour laqudlc
nom; estimons qu'il n'y a pas lieu de voter l'urgence.
ÎVives excL:lmations sur les bancs de l'opposition. De
nombreux membres de la majorité quittent l'hémicycle.)

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot.

1'v1.Bicfnot. - Monsieur le Président, l'attitude stn.
péfiante de !a 1ll;1jorité qui quitte notre Assemblée ne fait
qu'ajoliter à la dimension surréaliste que je dénonçais
tmit il 1'heure. C'est incroyable! C'est du jamais vu !

M. Lagasse. - Je demande le vote par assis et levé.

M. Desmarets. -Vous avez demandé le vote nomi-
natif.

NL Lagassc. - .Je n'ai pas insisté parce
L:cn'.ande n'éuit pas ::tppuy{:e.

que ma

Je souhaite donc un vote par assis et levé.

M. le Président. - M. Lagasse retire donc sa
dem::1.nde de vote nominatif et demande qu'il soit
procédé ~1Uvote par assis et levé.

Quelqu'un demande-t-il le vote nominatif?

M. Desmarets. - Oui, évidemment!

M. Biefnot. - C'est la pagaille!

la pagaiIle, c'est leM. le Président. - Ce n'est pas
règlement.

Cette demJ.nde est-elle appuyée par 12 membres?
(L~ mcm!;1'I's se tél/cnt.) Je demande qu'on note les
!loms des membres gUI appuient cette demandr.

M. Biefnot. -- Monsieur le Président, je demande
la liste dr.:'ces dou7.e membres.

M. le Président. - La demande de vote nominatif
est appuyée par MM. Bcrtouille, De Decker, Defraigne,
Knoops, Kubla, Monfils, Desmarets, du Monceau de
Bergendal, Mme Goor, MM. Mainil, Poullet et Thys.

La parole est à M. Lagasse pour une justification
de \'ote.

M. Lagasse. - Monsieur le Président, mesdames,
messieurs, j'ai l'impression que certains parmi nous n'ont
pas compris l'enjeu du vote qui va intervenir.

La proposition a été prise en considération et nous
ccrrc~,. nous en féliciter. Cependant, vous saVel',

suppose, que la prise en considération, premier acte
b procédure d'élaboration d'un décret, risque de

bite surgir certaines péripéties. Vous me dispenserez
de vous faire un dessin! Rappelez-vous ce qui 's'est
passé en 1984.

M. Monreaux. - Vous êtes naïfs, messieurs!

M. Lagasse. - Ou bien vous êtes naïfs, ou bien
vous êtes complices de ce qui est en train de se pré~
D;uer de l'autre côté du bâtiment. Vous tenez donc
,\bsu1uillcnt à cc que la procédure soit paralysée ou
fteinée... ? Alors, vous en prenez toute la responsabilité.
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M. Desmarets. - Il Ya un accord.

M. Lagasse. - Si demain la procédure d'élaboration
du décret, dont vous venez d'admettre la prise en
considération, en urgence, sc trouve para1ysée, si
demain, des décisions judiciaires gravement préjudi-
ciables pour les porte-parafe de notre Communauté
dans plusieurs communes, interviennent, tour le monde
sama où se trouvent les responsable,;! (Applaudisse-
mmts sur les bancs socialisteset FDF.)

M. Thys. - Chez vous!

M. le Président. - La parole est à M. De Decker.

M. De Decker. - Monsieur le Président, il ne faut
pas - ainsi que le fait M. Lagasse - dramatiser les
choses sur ce point.

M. Thys. - Il le fait chaque fois. Il vit de cela!

M. De Decker. - Nous
en est et nous agissons en
cause.

Je tiens à faire remarquer à cette Assemblée que
M. Lagassc souhaiterait que nous adoptions mainre-
nant en un quart d'heure une proposition...

savons fort bien ce qu'il
parfaite connaissance de

M. Defosset. - C'était la proposition du Président,
hier!

M. De Decker. - ". une proposition de décret qui
aurait, en fait, exactement 13 même portée qu'un dé-
cret qui a été adopté par notre Assemblée et qui a été
cassé hier par un arrêt de la Cour d'arbitrage.

Je signale simplement que mon groupe estime
qu'i1 est à tout le moins normal que les memhres
de cette Assemb1ée, avant de discuter en commi:o.sioll
d'un texte de cette nature, qui serait peut-être considéré
comme une sorte de camouflet à la Cour d'arbitrage

~ mais ç'est lm autre problème ~, aient l'occasion de
lire l'arrêt de la (:our d'arhitrage rendu hier. (:et arrêt
compte 27 pages dont le contenu et la portée ne sont
fias évidents. D'ailleurs, dans Hne certaine mesure, il
assure déjà la protection de nos élus francophones
puisqu'on peut y lire, à la page 22...

M. Thys. - C'est exact.

M. De Decker. - Je cite le texte: « L'article 3bis
de la Constitution n'entraine toutefois pas de trans-
formations de l'ordonnancement juridique. Il ne peur se
déduire de cet article que cdui-ci imposerait directe-
ment, par son effet propre, des obligations en matière
d'emp1oi des Jangues ou une exigence de connaissances
linguistiques dans le chef de mandataires publics.»

Voilà ce que dit la Cour d'arbitrage. Dans cette me-
sure, elle protège nos élus francophones et on peut lui
en savoir gré.

Ceci étant dit, nous souhaitons pouvoir examiner
très sérieusement ce document et dis-cuter la nouvelJe
proposition de décret en commission à un rythme nor~
mal et selon un~ méthode de travail sérieuse et non
pas dans la précipitation. Cela ne fera que donner p:lus
de poids au décret que nous prendrons éventuellement.
(Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

M. Lagasse. - Monsieur De Decker, vous faites
vraiment preuve de naïveté!
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M. le Président. - La parole est à M. Desmarets,
pour une déclaration avanr le vote.

M. Desmarets. - Monsieur le Président, des expli-
'_',UjOl1Sont été données tout à l'heure sur nos bancs au
sujet des raisons qui nous poussent à rejeter l'urgence. Je
confirme de 1a manière la plus nette que nOlus sou-
haitons avoir l'occasion, en commission des Affaires
générales, d'examiner tous ensemble le texte de cet
arrêt de la Cour d'arbitrage. Nous désirons le faire de
façon précise, en mesurant bien les inconvénierrrs et
les avantages de chaque position.

Je m'étonnerais. que certains d'entre nous aienr
déjà pu lire ce texte, puisqu'il vient d'être publié.

Nous devrons rechercher, vu les inrérêts en cause,
quels sont nos avantages à nous, Communauté fran-
çaise ct comment nous devons protéger nos élus.

Il nous semble donc préférable de suivre la procé-
dure ordinaire et de prendre le temps de rechercher la
meilleure solution. (Applaudissements sur les bancs de
la majorité.)

M. Clerfayt. - Vous laissez le libre choix aux
FJamands t

M. Defraigne. - Monsieur Clerfayt, vous dites des
sottises.

M. le Président. - La parole est à M. Biefnot.

M. Biefnot. - Monsieur le Président, M. Lagasse
a insisté suffisamment tout à l'heure sur l'incohérence
et la reculade de la majorité.

M. Thys. - M. Lagasse sernhle avoir la volonté
de toujours se considérer comme battu. M. Lagasse
est un fossoyeur de la francophonie. Il vaudrait mieux
rCP-,arder les choses calmement et ne pas toujours exciter
1(,,:-'f!;cns dans le mauvais sens.

M. Clerfayt. - Vous êtes de connivence avec le
CVP!

M. le Président. - Veuillez poursuivre, monsieur
Biefnot.

M. Biefnot.
pas revenir sur

- Je disais précisément que je
les paroles de M. Lagasse.

n'allais

M. Monreaux. - M. Thys est très gêné!

M. Bicfnot. -- Je voulais seulement insister sur un
:)():nt de détail significatif. l.es douze apôtres de la majo-
:.ité eui se trouvent encore en séance ne suivent peut-être
pJS ~xactement leur chemin de croix, mais presque...
Tout compte fait, demain c'est Vendredi saint. Nous
,lions donc vous laisser avec vos responsabilités dans la
"ituation délicate où vous êtes.

En intervenant, je voulais .souligner une nouveauté.
Quand la majorité qui gouverne a besoin de douze par-
lementaires - et tout à l'heure, monsieur le ministre-
président, vous nous avez dit être un membre à. part
~ntiè-re de cette Assemh1ée ~ et quand œtte majorité
doit mobi1iser, pour soutenir une proposition de vote,
les trois membres de son ExécUtif, ce n'est pas véritable-
~ne-nt un sÜ:~ne de santé 'ctde t(}J1US, Je tenais à le
:muIigner. (Applaudissements sur les bancs socialistes.)



39.501- E.O.

Vote nominatif

M. le Président. - Nous passons
l'urgence demandée par M. Lagasse.

56 membres sont présents.

Ont pris part au vote:

MM. Albert, Basecq, Baudson, Bcrtouille, Biefnot,
Bnndroit, Borremans, Brisart, Mlle C. Burgeon, MM.
W. Burgeon, Busquin, Clerfayt, Coëme, Collan, Col'li-
gnon, Dans, De Declecr, Defo$set, Defraigne, De-
groeve, Delizée, Désir, Desmarets, Donnay, du Mon-
ceau de Bergendal, Dutry, Féaux, Gevcnois, Mme Goor,
MM. Grafé, Grosjean, Guillaume, M. Harmegnies,
Y. Harmegnies, Henry, Hismaos, Hofman, Knoops,
Kubla, Lagasse, Lallemand, Mainil, Monfils, Moureaux,
Pécriaux, Poulain, Pou 11er,Santkin, Mme Spaak, MM.
Spitaels, Taminiaux, Thys, Tomas, Toussaint, Vaes et
Van der Biest.

au vote sur

Sont absents:

!V1M. AnseIme, A. Antoine, F. Antoine, Aubecq, Ba-
taille, Belot, Bad, Bonmari.age, Clerdent, Cools, Cor~
net d'E1zius, Dalem, Damseaux, Decléty, de Clippelc,
de Donnéa, DehoL1S8e, D:::j(Lrdin, Deleuze, Delhaye, De-
muyter, Denison, Mme Detaille, MM. Detremmerie,
D'Hondt, Doumont, Duc:1rme, Eerdekens, Gehlen, Gen-
deb,icn, Girllet, Mme God:'l1ache, M. Gondry, Mlle H:1n~
quet, MM. Hansenne, Happart, Hatry, l-Iendrick, Jé-
rôme, Klein, Lagneau, le Hardy de Beaulieu, Len-
fant, Léonard, Lestienne, Liénard, Lutgen, Mme
Mayence-Coossens, MM. Maystadt, J. Michel, L. Mi-
che1, IvIoEard, J\lllndclC'e:. Neven, NoIs, Nothomb, Oli-
vier, Paque, Perdieu, Petitjean, Pivin, Poswick, Simonet,
Tasset, Tilquin, Urbain, Vandenhaute, Walry, Watheler,
Wauthy, Winkel, Wintgens et Ylieff.

Sont excusés:

MM. Flandre, Gol et Onkelinx.

M. le Président. - Je me suis abstenu en tant que
Président. Je constate que le quorum n'est pas atteint.
Je devrai donc, sur base de ]';1rtic1e 25 du Règlement,
convoquer une nouvelle séance dont la date sera fixée
ultlTicuremenr. Le vote nominatif resté sans résultat
sera repris, sans débat, au début de la prochaine séance,
s'il n'est pas devenu, en~re-temps, sans objet.

La séance est levée.

- La séance est levée à 12 h 20 m.

Le Conseil s'ajourne jusqu'à convocation ultérieure.
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